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M) ds quarré, avec des caves commodes, une

frangee de places pour chevaux, une glacere.

SB raat s'adresser à
Es CILARLES SATOURIN,

 

mectatent
GAZETTE FRANCAISE

"voNV MONTREAL,

 

SAMIDE 17 MAT, 1828.

Canauion,
DE MONTREAL.

‘
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IMPRIMÉ ET PUBLIÉ PAR JAMES LANE, A VENDRE l'AR LE SOUSSIGNE‘ A |meerpe = que lui assignaient ses talens, son éloqueneret l'énergie

Rue Sr. Paur, No..29, près du Marché Nef. (A SES MAGASINS, N .22, Itue St. lrun- ; POESIL. de son caractère, Mais if se montra constanunent en-

CONDITIONS.

Tr Prix de Ia Souscription est de Vingt Chelins prr

annce, lorsque le Papier est Evre à Moutreal,nu cavoyé

à la Cnimpazne par occasion: ct de \ ingl C he hs. uo ' s

frais, lorsqu'il est envoyé par la Postez payables de six

trois en six tmois, et d'avance,

Ceux qui veulent discontinuer de soutertre sont obli-

pés d'en donner avis au mois avant leur date echue, et de

Jrayer vo même tems leursacrerages, autrement sis sont

echsts Continuer à souscrire jour des six Invis suIvans.
seems

PRIX DES AVERTISSEMENS.

Six li-nes, et nu dessous, preunère mnsertion, 2. Gad, et

c‘raque surrante, 744.
Dix bi sues, et an dessous, 3t.4d.. et chaque suivante, 10d.

Au dessus de dis lignes, Ad. par line, et chaque sur

vante, LA . Co

{> Les asertiscemens non secomparnés d'ordre écrit,

seront insérés jusqu'a ce qu'ils sozent coutrenvandes,
et débites Ca consequence.

 

ces qois Navier,

Idem de Frontignan, Champagne, et de
Muscatel, de Sicile. d'Espagne, de Port, de
Madère 3 Esprit de ta hunaïque, Poivre, Ca-
nelle, Cloux de Girofie, Poivre blane, Café, In-
duro, Noix de Barcelone, Ke.

Toiles de Bluteaux patentées et de Laiton:
Lampes de Bronzetrésélégantes, Plomb-rouge,
l’einture, Vitres, Mastic, Cloux assortis, J'er,
Acier; et son assortiment ordinaire et très
général de Marchandises Sèches.

Messivars les Corés et Marguilliers trouve-
vont chez le Soussigné du vin par pour La messe :
de ln Cire blanche pour Cierges, de l'Or eu
feuillets pour dorures, Décorations superbes
pour les erècltes de Noël, Cäliees, Cinoires,
Burettes, Ke. Ke.

  
Fr. Avr LNOQUI.ENS POUR LE SPECTATEUR CANADIEN. Fa.

AGENS POUR LE SPEC Montréal, 10 Mui, 1827. Mi oS Hin, = = = = = Quélre, . | BN LL

Lu Do Tru lrostiee,  -

0

- SL «dune. ; i A VENDRE OU A LOUER.

A. Gruxon, Fevver, 1 1 7 Nes du Loup. uty ou on partie, au désir de l'acheteur or du
Ma, Le LAFRENIERE, == = Mastiuence, Pair

HE. Ouavinu, E-vven, = = = feelin, ! .

L'.tssompti 2.
Terrebonne,
St Evstache.

aOR Men Leer, Fouver, M.
daus M'Keszo, Foever, - -
alison Foressin, Maeve, -

Crate belle Propridie situee au Bout de
File, oa l'embouchure des Rivieres des

Prairies et l'Assomption, à cinq lieues de Mon-
M. Dow ner, Fevre - = louprairie. . ; (

Lieriin, Housrvritle tréal, cons'stant en 30 sipens de terre faite,

Jos on Babes. Evrine, - - Chambly, partie en excellentes prairies, partie propre a

St. Pers.
St. Jean,
Le teudie,
Sonilicich

boniees Curumien, Fo CvLE,
Louis Marcsano, FA UVER, MP.
Mn, À, A. Saputte”, .--

AV. Haves, Pavan, vopv, = -

ln culture de toute espece de grains: ot sur a-
quelle sont construits uocbelle ct grande maison
de pierre à 2 étages, une autre maison en bois
“de 30 pieds quarrés, une grense de 120 pieds
de dong et plusieurs autres petits batiments,
avant de plus deux beaux jardins complantés
d'arbres fruitiers et le droit des traverses à
l'Isle de Montréal, à Repentigny et a Va-
rennes, qui ont donné jusqu'a LE19 par an.
Ce poste au confluent de plusieurs rivières

nauigables, par sa situation ccntrale et par sa
proximité de In ville et des paroisses les plus
riches, est un des plus importants de la province

 

OMPAGNIFE D'ASURANCE DU PITE-
XIX DE LONDRES— Les Sou-signes

avant été nominés, eusetrble et chacun d'eux-
= parément, Agens de ln Compuegnie d'Assu-i
rance du Phévix de Londres, co tre les secidens
de feu, pour les provinces du Canada, prennent

Le Liberté de Pantoncer au public, et de solliciter

La conttouation de l'encouragement si long

t ans et + hibéralement accorde à la dite Coni-

]--4bie das ces provinces,
Les polices d'assurance, issues parles derniers
a}, dans tous fes cas enn le risque reste lu

mime, peuvent être renouvelées, à mesure

|trieuse, qui désirerait y établir un commerce
ou ube boune nubergu.

| Ausi à vendre où à loucr pour plusieurs an-
Lo | nies, une autre Ferre à 100 arpents, située à

qu'etles expirent en payant aux soussignés lest ane lieue du villaggede l'Assomption et batie de

taux pour | année suivante. _. fanatson, grange Xe.

1. risques ordinares, ceux des Vaisseaux. Pour plus ‘amples juformations, il faut s'a-

sur fes chantiers, où à l'ancre dans le port. gueger au Dr. Kimber, Montréal, ou au sou>-
continnéront d'être pris, à ce Bureau, à des signé sur les liens.

inux medérés, et les ngens sont autorisées it as-

surer des sommes jusqu'au montant de vingt-

mille Louis, dans un seul risque. !

l'our assurance à Québec. s'adresser à Mus-

curs Gillespie, Finlay, & Co. |

GEORGE MOFFATF, :
JOHN JAMIESON, Ages,
R. GILLESPIE, +. §

Bureau du Phenix, 1
Montréal, 10 Mai, 1828. $

AVIS PUBLIC.

1 15 Soussigné donne avis qu'il a été durement

4 Au Curateur à la successton Vacante de ten

Chas. Frémont Ecuver,en son vivant [n-pect ur

de Petasse ut Perlusse à Montrent Eu consé-

quence il prie tous ceux qui doivent à cette

succession de le payer Immédiatement et ceux j

y qui il peut etre dû de présenter leurs comptesi

afin qu'ils puissent être réulés |

DAVID DAVID, Corviern. y

Montréal, 10 Mai 1828,

BL. PANETT.
Lachenave, 10 Mars, 1529. —.«,
 

AVIS.
E SOUSSIGNE informerespectueusertent

4

pibfinies un grand et complet nssortiment de
Vanne, en feuille ct manufacturé, de Tae en
“poudre Ne. qu'il prendla liberté de leur offrir
cn vous à son magisin N°. 131, Rue St.
Paul, à l'enseigne du Caxamies.  lursuadé
que sa nrarehit.eise estégale sinon supérieure,
+ toute autre en ectte ville il sollicite partieu-
Hétement l'uttention des acheteurs qui peuvent
être ussarés quil la leur fournirs aux plus Lis
prix possibles, C. PERRY.

Montréal, 6 Mai, 1828,

COMPAGNIE IVASSURANCE SUR

LA VIE LT CONTRE LE FEU.
De LONDRES D'ILLIINCE BRITANNIQUE

Cuers ST | ET ETRANGER LE,

A VENDRE. i Etallie per Acte du Parlement, Capital ing
Mittens Sterline,

i ES AGENS pour cette Compagnie prenent
À la Hiberté dranconeer an public, qu'ils con-

tinuent à assurer contre les pertes où dontma-
ges occusiontiés par le feu dans quelques parties
que ce soit des Provinces du Haut et du Bas-
Canada.

"N emplacement situé a Riga, sur lequel

est coustruite une excellente Maison de 30  

1,range, une étable de 50 pieds de tongs, n double

unelaiterie et un uppentis, ba maison et les

‘batnnens sont en bon état : lu mason a ete

pceupée comme auberge.— Pourles conditions
a,

B
e

veut, qu'obtiendiont cenx qui assureront avec
la Compagnie de Allee,
17. Parbinte suretd,
2, Honneur et fibéralité dans ki compensu-

tion des pertes,
3 . Primes modiques d''\ssurance.
#3 Participation aux profits,
5. Coax qui ebtiendront une compensation

a la Ponte Fortune,

Montréal, 10 Mai 1528.
à - - 4

RAINE DE TREFLE ROUGE—Les
Gz Soussugrés vichneut de recevoir noe cone

untion de 15 quaris de graine de TREVLE

HDUGEde hi meilleure quai té qu'ils olivent

We. cles prix ac duits en quarts oa en detail,

Cheuirtes d'Orgnon, garanties Gramede Mil,

Graines de Jardin comme à l'ordinaire,
HEDGE & LYMAN.

Cinmistes ol dpvilicatres.

Montréal, 30 Avril, 1828,

j GNDERIELeCARACTERUS D'IMPRIMERUE,

TILLIAM HAG AR & CO. Fa, 20, Guld-Street,
v ofirent À vendre un assortiment complet de ea

Ÿ Lctères d'umptimerie, avec les acvents l'rançaus et |

} egnols, lis <e char-ent aussi de fournir des presses,

‘en géuéral tous les articles en usage dans Inyaur-

merie. .
Les earactires de ce journal, fone par eny, pen-

vent servir de sperimet. Leurs puis sont cus gence
valement établis dans la fonderie,
Mew-Yo:k, 16 Avril, 1525.

\par li privés du droit de participer aux profits
de tn Compagnie,
6 Les pertes cataées par la foudre seront

compensées,
7. lus Agens sont autorisés à s'arranger et

paver pour les pertes dans ce pays, suns avoir
recours au bureau «le direction à Londres.
8 Les frais raisonnables encourus à sauver

les effets du feu seront payés
9. Dans le cas où des propriétés ou effets

seraient assurés pour une sonnne moindre que
leur valeur réelle, la Compagnie payern toute
la porte qui aura été Cssuyee, sus pourtant
excéder la somme assurée,

10°. L'échelle étendue sur laquelle la Société
est formee donne hien de présumer que les pro-
fits à partager seront considérables,

M'KENZIE, BETIUNE, & Co, Agens.
Burenu de l'Alliance,

 

A Foudre à cette Imprimerie,

FS BLANCS ve CONTRATS va VENTIS,
et 15 MARIAGES.  

VINS de Bordeaux en fûts eten Bouteilles, ;

| Ou. dns san Vol pins libertin,

|

|
i

|pour toute per-onne entreprenante ct indus

 

|

| L'enfant alé, le dieu d'Aruour |
+

\

ses pratiques et le public en général qu'il i
|J'est procuré à grands frais et avec des pemes;

1 . . . itablenu de son nom: enr dégoûte, de bonne
lis prennent la liberté de rappelier au publie{l'état ecelésiasts
les avantages importants et frappans qui stéi- "leur honorable professim. Je remarque même, À von

“lace, quill 8Ty est distinzue par tn Gis-noble de su-

Frontera: jaianis il n'hesuta à dAféndre le fGuble contre

rour pertes causées parle feu, ne seront pus l'être ne tiennent-ils pas assez de compte des creonstan-i !

{moins surpris que le pouvoir illinite qu'il a mis dans
pacs mains, et qu'il tient bien, à dù nécessairement bles-

 

 | Bureau du Sprctaieur Canadicn, 2
10 Mai 1829. Moutréal, 10 Mai, 1528.

 Detui de l'anarchie et des désordres que les grandes
tourmentes pohitiques amènent toujours à leur suite.
Onle voit, des eotte époque, user de tout l’uscendunt
ad a sur Pesprit de eus compatriates, pour Îca dissua-
des d'entretenir des relations trop amicales avec les
détmazogues de Bucnos-Avres et des autres Etats in-
surgés de l'Amérique, C'est grhcr à <«3 sares conseïls
que le Paraznas, malsré les invitations de M.de Pracit,

; n'a pornt à <e reprocher d’avoir envoye un seul soldat à
lesmis armées, un seut dejnté à letir= rongres,

Les deux nutenrs de cet Æstat hisforigue croient que
dja Francia sonzerit à dolor 2a patrie :°je n'en fais au-
enn daute : mais ce dessein, qu'ils condamnent, me pa-
rit tres-loushle. MM. Rengzer et Longchamp, qui
sont l'un et l'autre docteurs en médecine, doivent sae
Voir mieux que moi que, lorsqu'on craint la contagion,

| le plus dr aneyen des'enpre<erver,c'estde rompretouie
cammnunication avee ceux qui en sont atteints. Trus-
caLanement, en pareîlle occurrence, je ne me condui-
ris pas autrement que fe docteur Francia. Si mou voie
sin avait la peste, je lui (ermerms ma porte.

Cependant les hahitans du l'aracte croyaient de-
Voir Aulssi, eux, se constituer en republique! Francia
ne pasvant s'opposer à cette fantrisie, les laissa faue

ef, comme ts attendent encore leur sicele de lumières,
ils furent d'abord un pew embarrasses, Mais lv avait
Lieurensement dans le pays un exemplaire de VV Histoire
romaine de Rollin 5 ils a copsulierent, et elle levi tous
tes les ditficuites. On nommiait ailleurs des presiZens,
des directeurs, Jez habitans du Paraguay trouvèrent
bien plus bean d'avoir det consuls. Dès le premier
tour de scrutin, le docteur Francis réunit tous les sui-
fiazes, On lui donna tour collèzne va personnure <1
tnédincre que, sil l'eût choist lui-meure, dl n'aurait pas
Wirt 1encontre.

L'installation de ces mmazistrats rutheu le jour mème;
ét, sule callegne n'avait pas eté Un sot, il aurait pu fa-
clement deviner le sort qui l'attendaits On leur avant
prépare, disent MM, Renger et Lonzchunp. deux

« chaises euvules, c'est-à-dire, deux fauteuils en cuir
qui portaeut, Fun. 1e nom de César, l'autre celui de

. Pape. Le docteur Francia s'empara sans façon
du premier et ues le second à son camarade.» On

| en VIN easDité au partaze de l'autoni*, etil fut fori iné-
val. César cut tout, et le pauvre l'ompee, traite en

, Vrai cadet dé Normandie, n'eutren. fi paraît, au res-
“le, que c'est ainsi qu'en usent les Cesars de tous les
4 Pays du monde. Mots en a4ors connu un qui montra
! La même halalete, et s nrransea si birn que les deux
; collecues qu'on fui avait docnés, où plutot qu ':1 s'était
| donne lui-même. ne furent. tant qu'ils res èrent cn
charze, que des const pour rue, Onles voyaut à scs

Lots, pour des per:sonnaces de tapisserie,
L'aunce suivante, 1 fit sentir à <es compatriotes la

| Ve doi l'honneur de ses conquêtes ncce-site decreer une dictate, et le dictateur, ce fut
£ cui TMORRCUE GC sts conquctes. lui. Cette heute diznité lui [ut ronférée pour trois ans,

| . 2 , javer de tre de srellence. San jauvoir était immense :
{I te Visse rés erpour régner à son (our, . à unis ses lasioriens conviennent qu'il en usa avec mode-
i Hiparcons desye tesanquilles bocazes, rattn, Un dictateur ne duit compte À personne de saréousfees ulsaor, di duwo,detteFr

CS DS : : pne refasait de justifier aucune des mesures qu'il croyait
meTT meTE nécessaires de prendre. M avait d'ailleurs dans le pare

VARIETES, tisulier benuenep d'fahitité ei accueillait avec poli-
Esai historique sr la révourtion duParaguay et le zou- lesst tes personsesquile visitaient. + IV ne croyait pas

veracment dir:ciorial du de-teur Francia çar MM.{» déroger À sa di_nité en leur offrant des sidzes. [ne
Reus ar et Lone-cliamp, decteurs en médecine et, les obliceait pas à se tenir debout durant toutle tems
membres de la Societé Lelsetique des sciences nœtu- quil leur parlait, ce qu'il a fait plus tard.> Cepen-
relles. valant, la dictatme lt expier ; mais Francia y avait

; ren qui pe Man wis vant tne voulait pas s'en dessaisir. Il se fit done
Quei > « dactene Frart * que vi ane M, hime, homer dictateur à go et si, comme on Ie prétend,

facia d Faeypte, pias Yi io, meTene wo; SWAB |ne mit pas dans cette attaire toutes Ja honne foi pos-
red, exere au]A i vi EM FN = ible; sil se chargeant lui-même de compter les votes,
Wacdessant ses vues® Hans quod buts estal apaby eognnie quelques eveeurs de calcul, n'en savons pas
dupouvoir <u;rème Arai de son pays. a-t-il voulu le surpris: au l'araguey, co : me chez nous, on ne gagne
préserver de l'anarelne qui désole 6, puisgeeles peu- pas de <thelles parties sans tricher un peu, >

ples, toujours leus à sin (truite, ont encore besoin de C'est, comme on le voit, un homme fort habile que le
cette leçon. désciera lonzetems tetes los publiques dacteur francit Fa marche qu'il a suivie ne nous
de Amerique du sud? Ou hin Frain est COM| permet pas d'en douter : remarquez bien qu'il ne chers
me quelque uns l'axsurent,qu un atin cur vulzaue, che pas à emporter, de haute lutte, le pouvoir suprème.

un pâle copie de votre Napoléon sonate? C SU) C'est de dexré en degre qu'il s’y élève : d’abond consul,
mieux encore, vous cuenf nos lihéraus, c'est un jésuite puis dictateur lemporaire, enfin, dictateur A vie. Voila,
envoyé serrètement de Mantoue au Pataguay, pour 5 | an exemple encore plus\meworable nous l'A appris,
vetahlir les missions e* la theaczatie, ‘voilà comment les usurpateurs arrivent à leur but.—. “aueus + lhorneur = ndres, ot. € o ; : : Àde le vandrais pour l'horn ui de nos pères, ot, en Franc, Nous dit-on, à une estime particulière pour
même teurs, pour le LouLeur de Vhunvarte : mais 1! Bonaparte, je le crois volontiers : Ionaparte a elé son
nen est rien, Dit, cetie fuis, le liYeraus, que Je u BC- | muiltre et lui a servi de modèle ; mais, si le dictateur a
vuse pas d'hnpasture, car jamais ais ne taenient, ont ete; l'empereur il espère byrn qu'il fini

. = -CORMENCE connie

ct l'avotte quai lui scrait bien diticile de finie

LE PRINTEMPS.

Quets parfinns! quels accords! quelle vive Jumière
Di-sipe l'infidule essaim
Des songes trompeurs du matin,

. (Lui voltigeniem sur ma paupitre!
Unecéleste joie à pénetré mon cœur!
S'exhatant jar degres, unefraiche vapeur

Das Vain, au loin, vient se répandre;
; J'entends les accens du bonheur...

Printemps, heureux f'rintemps, c'est toi qui vas decendre.

 

De tnyrlhe et de roses paré,
De la jeune Cour entouré,
"Fu vas pariutre et tu vas rendre
Aux bois tiaus leurs doux cancerls,
À nos près leurs couleurs nouvelles,
Aux zéphyrs Leurs brillantes ailes,
Les jouts screins à l'univers.

De rom; re le bouton ala tent prisnnnitre,
Chaque flea semble se lier:
Chacune veu! se disputer
l'honneur de fleurir la première,
l'our Censoyer son pur encens,

Ela premiere ofr son hommage au Printeny +.

Les zephyre, dans leur: jeux fol ares,
Out devant toi chassé les aguilans.
Ces dieux tévers ont pour théatres
Les emeaux, les champs, les vadlons.
Us s'égarent sur nos rivaces,

! Se dispersent dans les forêts,
L.., sous la voûte des femilages,

Devieareat condidens des amourux seciots.

 

 

 

[un deux A plate so rapy elle
L'usiie où, vers le soir, son regaud ir-21-cre:

Sarprit dns le fond d'in hosquet
Une beaute tendre et rebelle,
Qui, sous la verdure couveila,
Pt, ve croyant seule, évoutiat
Lr gun berges chantait pour elle  
L'autre avec ‘in enuris molin
Contemple ce lit de tauvcre,

Soulevant la caze lesere,
Bt rouge ane bervère
l’ar l'audace de son larcin.

Et de ton régner et de tes Citez,
Printemps, j'atiendais le retaurs

 

  

bien mal informes. M Francia était josuite, est-ceque ! ra mieux,
Je ne l'aurais pas su avant ex7 Quel oot done, je ley
demande de nouvenn, quel est ea personnes niystéri-

eux sur le copie dupe d'en ft courir tant de bruits quralistes d-hatyuèrent a l'Assomption, capitale du P-
contradictoires, dont tout le monde parie ¢ que person-{raçuay, Le dictateur perpétuel leurs accorda une
ne ne connaît : ; ,' ,- sg > | audisues particulière. Après leur avoir adressé quel-
‘ A est doctenr mits à quelle facnuité appartiont-il °—! ques questions sur le but de leur voyage, il leur montra

portes il y y foraJ I Larsachaiontencore. sat bibliotheque qui, par parenthèse, est fort bien com-
est, disatent les avocats, dacteur en droit: c'es son. ot bes concedi: . sant: « Faites ici

disaient les disciples d'Hippocrate. un docteur en me- Lesquios riene vondot
decine,  Fafin ds vont éue daceonl. Le dictateur du lu mms ne vous mêlez jamais des atfaires de mon gon-
Paraguay. l'illustre Francia, nous le savons aujourd'hui, }L vernement.s Le coûserl était dons ils le suivirent ct
est docteur en théologie. ’l'outefois, rien n'empèche les: sen trouvèrent bien. Loin de les inquieter, Francia
avocats de le salder comme confrère, et de bare leur teur donna, dans plusieurs occasions, des marques de

eure, de!
weal 4, peilant quelque tems, exerce*

lus mal.
Les cheses étaient dans cet élat, quand nos denx na-

 
sa bienveillance, 11 parut, au reste, que tous les étran-
vers qui vont le voir, n'ont genétalement qu’à se louer
ve ses procedés: pourvu qu'ils soient sages, ct « qu'ils
| - ne se melent jamais das affaires de son gouvernement»
L qui, après tout, ne les regarde pas, ils peuvent faire tout
ce quileur plait dus ses Etats. I! ne leur reluse que
la perinieston d'en sortir,
Le dacteur, en le lui reproche souvent dans l'ouvrage

ue j'annonce, est défiant et soupçonneux ; mais faut
s'en étonner? Les dangers qu'il a courus, ceux qui

le menacent encore v'uxphquent-ile pas très-naturelle-
ment sa definnce et ses soupçons 2 La dictature a d’in-
comtestables avantages; muds les habitavs du Paraguay
ne sont pas flous nussi pénétres de cette vérité que leur
dictateur perpétuel. Ce pays a aussi ses tméconteus,
ses ambitieux, enn son opposition.

Déjà plusieurs conspurations ont #é tramées contre
Franeum, une entre autres, en 1520, À laquelle il n’a
échappé que par miracle ; ét ne crvez pas qne les
conjurés fussent animés par l'amour du bien public—
« Le plus grand nombre, disent les auteurs de cet Essai
« historigne, n'ohCissait qu'aux inspirations de l'amour-
« propre blessé, de la huine et de l'interêt particulier.
s Ausst le portage des pluces de ceux qui devaient périr
- dans cette révolutionfut-il arrêté d'avance.» de {aus
vais deviné. «Quoi qu'il en soit, vous Voyez que, si
Francis est défiant, il a de bonnes raisons pour l'être ;
et j'avoue qu'à sa place, je le scrais encore plus que
lui. Il eraint: moi, je tremblerais; et, j.our sauver le
shetateur, j'abdiquerais bien vite ln dictature.

Itemaiquez encore que Francia à de détestables
voisms, des demagogues de Buénos-Ayres n'osent
l'attaquer à force ouverte ; ils savent commentil les ree
‘eva. C’est à l’aide d'émissaires secrets qu'ils chere,
‘hent À soustraire le l'araguay à sa domination. Je
rOUVE de ces gensglà dans toutes les con» pirations dont,

:l n failli être fa victime.  Souffrez donc qu'il s'en dée
fie ; permettez-lui, même, lorsque, grâce à lu police qu'il

tecessement. « Jamais cause injuste né sauxlla son mi-

« le fort, le pauvre contre le riche … Ce sont les auteurs
*B'ecrt hictArinte ce de, MN ‘enesur et;de l'Essai historique que j'annonce, MM, Rengoer et

Lonchame. récemment arrivés du l’araguay, où à ‘

sont restes, Un peu plus lous-tems qu'ils n'auraient J
desiré, qui lui rendent ce lemoiragxe, et vous pouvez ;
les en croire § carils pe Hlattent pas le docteur.

l'eut-étre même le jagent-ils trop sévèrement : peut-

 

ces didiciles où il s'est trouvé. d'en sevais d'antant

ser un ped leur sensibilité démocratique. Ces mes-
sieurs sont Suisses, ils n'aiment, comme ils en convien-
nent eux-mêmes, ni les dictatures, ni les vrésidences u
vie set il y a, je l'avoue, une graudeditférence entreles
institutions de leur pays et celles que le docteur Fran-
cin à données au l’arnguay. Certes, ce n'est pas sur-
tout aujourd'hui, vue bonne fortune pour un dictateur
perpétuél, un souverain absolu, d'avoir pour juges des
républicains du canton de Vaud où d'un autre.

Quoi qu'il en soit, la relution que MM. Rengger ce
Longehaunp viennezt de publice n'en est pas mois ke
seule où l'on puisce espérer de trouverdes notions posi-
uves sur la personne de Francia et sur sa tnanière de
xouverneur. Depuis que je Iai ne, je suis tout hon
tuux d'avoir si légèrement ajouté foi & toutes les sole
nouvelles que les journaux ent debitées sur son compte .

Sans rien omettre, ile racoutaient fort bien
Ce qu'ils savaient; mais ils ne savaient rien.

Lorsque les colonies espagnoles s’insurgerent contrs
leur inétropole, le Paraguay voulut aussi s'émancipe
et le docteur Franciu juuu dans celte révolution le role 



w'établie, ct qui ne s'endort jamais, ils tombent sous sa
mn, d’user du droit de ln défense personnelle, «4 de
les traiter avec un peude sévérité. De quoi done ont-
Îls à se plaindte? Ne sont-ils pas très-legalemeut pen-
dus? C'est, ils ne l'ignoraieut pas, un petit désagrément
anquel nonseulement au Paraguay, mais encore ailleurs,
une missionVe cette nature expore toujours les honnetes
gens qui ant la bonté de s’en charger.

Si mes leeteiis veulent bien me le permeitre, je les
entrettendrai encore une fois du docteur Francia et de
son gouvernement cirectoriai. C'est un homme très-
bon à connaître, et qui est aussi, lui, tort extraordinaire,

CuLstT.

—Coumerce ve Cancurin—Le commerce tant ex-
térieur qu'intérieur qui se fait annuellement dans In
résiclence de Caleutta, s'élève à la soxume de 14,000,-
Oliv. et. annce cozamune. Une prortion de ce commerce

appartient sans coute aux entreprises des particuliers ;
cependant la compagnie conserve encore de grands a-
vantares sur ces derniers. Elle Cait des réclemens lo-
caux qui tendent À neutraliser la liberté du commerce
qu'elle a concédée. Il en résulte que, sur certains ob-
jets, les particuliers ne pénvent soutenir si concurrence.
et que bien des entrepnses qui eussent ét£ bonnes pour
elle. ont cté ruineuses pour rux.  ‘l'ous les ans 11 sort
du port de Calcutta, ont il entre piles de 600 navires et
bâ:imens de tout geure. Le fleuve parcourt une eten-
dur le 50 lieues pour arriver du port n lu mer: qu'on
ee tizvre le co.-d'œil que présente un tel mous cnielt
dans Un si court espace!

Calcutta. situé sur la rive orientale du fleuve, n’était
en 1717. qu'un misérable village environné de forèts et
de marais. Cette ville s'étrad maintenant à plus de :
hieues le lenz du fleuve. On y compte 100,00 maisons
habitées par six cent mille Ames, dont huit mille anslais,
portugats et arméniens.
La population, comprise dans ua rayon de 7 lieues de

cette ville, réunie à cetle de lu vie même, est estimiée À
2,225,000 ames.

—Des lettres de Balun, du 23 décembre, annoncent
que la erise ocessionée par l'émission d’une
quantité de fausse monnaie arrivait à son terne, lv gou-
Vernement s'étant en:in decide à retirer le faux eusvre
de la etrentation. sans prejudice pour les détenteurs.
Ou a'tendait avec impatience une frégate brésilienne

exvésiee de Mio-Janeiro avec 200 cato-de-rris en mon-
baie neuve, frappee dans le but de faue cet echange.

—-—Nonuslisens dans les journaux de Boston qu'il ést
entré en ce seul port, pendant l'annee 1327, 7393 bane
mens de toutes grandeurs ; ce qui comprend, il est v ri,
le cabota.v dde cote À cote, et celm de la navigation in-
terieure ; cc nombre n'en est pas moins extraoralinaire,
et nous laisse à juger, par analogie, ce que doit étre le
mouvement du port de New-York, place dejà sans ri-
vale dans le monde commercant, et qui, par ses avanta-
ges de position et «le canalisation, para appelée à une

Je dustinee dont les annales du passé ne peu-
vent nous fourair ducun parallèle.
—D'apres un releve comparatif de la consommation

du Porter (bière forte) à Londres, dans les six mois de
juillet 1+26 à Janvier 1827 et juillet 127 à janvier 1528,
L appert quil s'est bu 93.412 harils de moins pendant
la derniere periode. La consommation de Genièvre a
Fr contre aumeate dans une froyoriian infiniment
plus forte. Elle etait en 1+26 de 12 reilhons et s'est
eievee en 1527 de 31 millions de gallons.

 

 

Extraits des Jecrnaux Mnéricaine.
À juger par le style et les <entumens que l'on voit de

tems en tems dans les papiess Anglais, et autres publi-
cations, sur le monople de la Compagnie des ludes Ori-
en‘ales, on pourrait conclurre qu'il sera fau une ten-
tarive, lorsque le tems en sera arrivé. pour empêcher
que sa charte, qui doit expirer en peu d'années, ne soit | Vrs ces individus, et qui peut faire beaucoup de tort à :concentrait également dans le but. dit-on, d'observer,
renouvelée. Ceux qui sont opposes à la Compaznie,
souxennent fortement, que non seulement le peuple de
ce pags paye une forte taxe pour l'avantare de la Com-
pagnie, mais que ses affaires sont mal administrées, et
qu'elle joue un jeu ruineux à plusieurs eçards. Le
dernier Edimbure Review, contient un article sous le t-
tre de « Taration Indienne des Anxluis, « dans lequel
il fait une revue détaillée des aifaires de la Compaznie,
ct après avoir Cité une suite de enconstances Où 11 y a cu
une administration défeciueuse, Id propose une variété
dc moyens par lesquels elle pourrait en quelque me-
sure rétablir ses affaires par sles retranchements, H semn-
ble que les dépenses en ce cas, comme dans celui de
tou'es les compagnies d'actionnaire, est un des plus
grands maux qui pesent sur les propriétaires; et dans
celui-ci, comme c'est sans co itredit la plus considérable
de ces sortes d'institutions, ce mal se fait sentir d'une
manière très sérieuse.

« [1 y a » disent les écrivains de la Revue, - enviros
vingt un agents de cominerce, ou autres officiers princi-
paux, attachés au rommerze ruineur de la Compaznie,
répandus sur la surface de leurs territoires des Indes,
qui reçoivent en silaire. ou sous la forme d’une com-
mission, Ce qui revient au rnème, des honoraires qu'on
ne pourrait éstimer avec justice a moins de £5000, cha-
cun par an, l'un portant l'autre. »

L’extrait suivant de l'article, contient quelques faits
intéressans sur le sujet general des affaires de la Com-
paznie.

« À l'égard du commerce du Thé. le zrand instru-
ment de Pimposition de la Compuznie sur la nation,
nous ne toucherons que quelques petits items, les frais
de marchandises. Pai les comptes de la Compagnie,
on trouve que sur l'importation annuelle de thé, chaque
annee l’une dans l'autre, et dont le prix coûtant peut
êvre fine fu £1.513,100, les frais se montent à £325,000,
sans y comprendre les intérêts, le fret, la diminution et
l'assürance. On n'a junais entendu parler de tels frais
dans un pareille branche de corninerce conduite avec
prudence. Nous avons fait, avec beaucoup de soins.
un caleu) par le quel nous avons trouvé qu'en faisant
les allouanres nécessuires pour la faiblesse d’une com-
pagnie d'actionnaires, les frais en questionne devraient
pas exeéder £230,000; ce qui dounerail une épargne
de £75000, »

« La Compagnie perd chaque année par son com-
merce d'ex,-ortation d'Angleterre à la Glune. Elle à
elle même déposé un état devant le comite des Lords,
faisant voir que sur vingt six ans, elle a souffert une jer-
te sur vinzt trois, faisant une perte annuelle en nom-
bres ronds pendant cet espace de temps, de £64,150,

Si cette inanicre singuliere de fuire valoir l'argent pour
le protit de la nation. comme 3] est allégué, vient à être
abandonnce. la nation qui parait avoir des obligations
en depit d'elle même, n'en sera pas assurément appau-
vrie, et l’écliquier de la compagnie s'enriciues sans
effort d'une somme qui excédera considérablement le
montant qu'on se propose de lever, en tuxant le com-
rderce de ses rivaux.

« La compagnie exporte des marchandises anglaises
dans ses possessions «cs Indes, sur lesyuelles elle a-
voue aussi qu’elle perd, quaiqu'elle n'ait pas eu la
condescendance de nous instruire du suontant de cette
peite. On ne peut supposer cependant, qu’elle suit
moindre dans un marché où elle est en compétition avec
des commerçants libres, €! ou cette compétition l'u
déjà forcée à diminuer ses affaires, que dans celui ou
elle ne rencontre æacunrival dangéreux. Nous esti-
n érous donc la perte au même montant; et le montant
du commerce en question élant pour le montant moyen
de six années, de £544,829, l'épargne direct d'argent,
en l’abandonnant, où au moins en le conduisant de ma-
niere à faire que les deux bouts se rencontrent, seruit
de £37,324,

« La Compagnie fait aussi le commerce d'ex tion
ées Indesala Chine; ses eargaisons conbialent principale-
ment eu cown crud et en bois de sandale, mais surtout
du premier. :lci ils éprouvent de la concurrence, et

rade |

dans les mêmes articles, de 1a past de ceux qui font le
commerce d’interlope, de Caleattn et de Bombay, aussi
hien que de la part des Américains, et ceci par consé-
quent est une de leurs spéculations les plus désas auta-
geuses, Un échantillon de la maniere dont il est con-
duit dans les Indes, fera connaitre une partie de su na-
ture, ct nous aidera à deviner la perte probable qu’il vc-
casionne. Eu 1826, le coton se vendait À bas quix n
Calcutta. ba Compagnie néanmoins, par son agent à
500 milles de là. donna des onlres pour exporter le
siens et avec toutes les charges pour commission, as-
surance, intérêt, fransport par terre et par oer, ct autres
Jrais, il arriva À Caleutta, coûtant au moins 37 per cent
plus cher que le cuton dé la mème qualité dans le muar-
ché ordimaire.

« La somuie totale des retranchemens que nous avons
préposé ici, et nous n'avons mentionne que quelques
uns des principaux, est audessus d'un milhon sterliux—
ce qui est à une bagatelle près, la moite du revenu ca
sros de tout les Etats-Unis de l'Amérique; la moitié
dde ce qui sutfit pour Inen gouverner une population de
onze millions dames, et ta plus tlorissante dans les an-
nales du genre humain. +
 

 
 

NOUVELLES ETRANGERES.
 

FRANCE,
—La séance d'hier, 1? mars, était du plus haut in-

térèt: M. le runistre des finances a présenté le hodiet:
il aésulte de son rapport que les besoins extrnondinsires
du tresor, c'est-à-dire le découvert de ses caisses, après
le complet acquittement dus charges de 15253, pourront
s'élever à 200,309,22-t francs ; et que le credit total
!nour 1S29, sera de 975,703,037 francs. l'exposé, de
‘ensemble des resources, prouve cn definicif que les
revenus Ordinaires de l'etat sont devenus iusutlisans
pour les dépenses ordinaires,

Cetle situation taamentanée dit 8. Foxe, ne doit ex-
citer aucune inquiétude, mais il serait d'un fâcheusx
précédent de ne pas etablir la balance entre les recettes
et les depenses.

l'our parvetir à ce but désiré, le gouvernement ne

recours N a'icun moyen eccreilif contre es citoyens qui,
de fait ni d'intention, n'ont porté aucune atteinte au re
pos publie, et s'est contenté, de publier dans le Moni-
teur du 4 avril, un article ou il explique tous les incon-
vénitns de pareilles réunions, qui, ne recevant pas de
la loi l'organisation nécessaire pour en régler les mou-
vewmens, et en prévenir les écaris, pourraient, modérés
dans leur origine, dégénérer en assemblées turbulentes.
H moutre combien une reunion même modérée entraîne
avec elle d'abus, et d'empiétemens sur les attributions
des pouvoirs constitués, Fin il rappelle la disposition
formelle de lu loi du 5 février 1527, qui interdit toute
discussion, toute delihération dans le sein même des
vollèges elettoraux, dont l'existance est légale. ll en-
guze donc les citoyens à s'abstenir de se rendre de nou-
veau À la réunion indiquée au dimanche suivant, 6 a-
vril, pour ne pas obliger le gouvernement de recourir à
la force pour nvsurerl'exécution des lois.
Nos renseignemens ne vont pas jusqu'au @ avril, cl

nous ne cofinussons pus quel à été l'efl=t de cetavertis-
sement ; nous iznorons également quelle est la nemière
de voir des divers publicistes francais sur celte grave
matière. Cependant nous ne pousons nous empécher
de reconnaitre que la déclaration duministère est pleine
de modération et de reserve, qu'elle s'adresse à lu vai-
son el aux sentitnens des citoyens. Nous somines per-
sundes que les journaux organes de l'opimon auront
éclairé du (lamibeau de la loi la conduite de leurs come
patriotes, et nous faisons des vœux sincères pour que
des esprits inconsidéres où peut-être même ina) smten-
tionnés ne viennent apporter aucun trouble dans la mur-
che triomphante, parce qu'elle vst légale et sage, de
l'opinion nationale.

vs journaux anglais nous apprennent aussi que, le
2avnl, on a mis publiquement en vente à Paris une
gravure (qui du reste n'est pas uouvelle) appelée Le
Songe de Marie- Louis, Celle princesse y est représen-
tec eudonnie ; le prince de Reichstadt est débout au-
près d'elle : Napoléon étend sa main vers elle, tandis
qu'un aigle place une couronne sur lu tête de son fils.
Uneparcille tentatite ne saurait êre l'ouvrage du prar-
san le plus imprudent de lu dynastie de Napoléon. Ce
ne peut-être qu'une manœuvre des ennemis acharnés de négliger aucune des economies compatibles avec le

tien du service. D les cherchera surtout dans Une nou-
velle organisation de plusieurs parties et la ferme vo-
lonte de la mæinteuir. L'union rameners desormais la
confiance, «t les Français s'entendront toujoûrs quand
Hs'avira de la prospérité du pars.

8. Bae. pense que pres de la moiti3 du déficit sera
compensée par la rentrée des avances faites à l'Espagne,
avances qui s'élèvent dejis à 59,600,000 francs,

Les avances faites, en 1523 et 1521, pour les dejen-
ses de la querre d'Espagne, sont de 59 tkilions.

L'insutlisance des resources de 1527 est de 35,199,475
fr. Les mèmes causes agissent en 1S2S, al est probable,
dit S. Exe.. queles dépenses excéderont les recettes de
La inéme some environ.

S. Exc. demande à la chambre l'autorisation d'émet-

1523, sans qu'il puisse y en avoir pour plus de 150
millions en circulation Les opérations ordinaires des

{talssés suppleeront au reste, Les placemens des fonds
{de comptahilité et des correspondances administratives,
I permettront de modérer Pénussion de ces valeurs et de
ples réduire i 100 on 120 mallions.

Samedy, communications de M. le ministre de l'inté-
ricur, et rappoit de lu commission des petitions.

 
 

Du London Morning Courier.
None avons reeu par le Navire a vapeur le Grorze

the Fourth. des iles de Gazettes de Mudrid et de Di-
; avos de Carlix et de Seville jusqu'à une date récente :
lits ne contiennent rien d'intéressant. ls sont remplis
de l'attaire de l'expulsion des vieux Espagnols. de
Mexica, mesure assurément d'une méustice cruelle en-

Tl'Amérique. banant les capitaux et l'industrie du pays.
! L'éditeur de la Gazette de Madrid, dans la simpheité
! de son cœur, s'étonne que les exiles Mexicains trans-
portent leur propriéte en France. en préférence de le
faire en Espazne. Ce journaliste n'agercoit que pro-
tection pour les personnes et les proprétés en Espesnie,
sous le « meilleur des Rois. »
On nous a aussi faitle plaisir de nous procurer la

lecture de plusieurs lettres de la capitale Espagnole et
des ports de tuer du sud; elles représentent le pays
dansl'état lc dus déplorable. Chaque place, grande
et petite, est donee par une faction dont le seul but
est le pillage. En voici des eatraits :

« Capix. 7 Mars, 15235.—I1 parait que l'an croit géné-
ralement que les troupes Françaises vont partir d'ici
bientot, au grand plaisir de tous les partis. Notre gou-
vernement est fort occupé à pourvoir cette place d'une

à chaque pas, par le manque d'argent—Sans paye et
sans provisions sur le chemin, les soldats ne sont pas
Hutot en marche, qu'ils désertent avec leurs armes.—
€ trois liérimens qui se sont mis en route dermère-

ment de l'intérrieur, pour Séville, soixante seulement,
de chaque, avre leurs officiers sont parvenus n° ectte
cité ; tous les autres sont retournés chez eux.
Seviee, 1 Mars—Hl parait certain que l'armée

Française va bientot laisser cette Province; elle laisse
ce pays dans une condition pire qu’elle ne l'a trouvé:
et le cas seruit le même, si elle y restait rncore vinet
ans. Il semble qu'il y a unefatalité attachée à l'inter-
vention de Français, soit qu'ils prennent parts pour la
liberté où pour le despotisine, ils ne consolident rien:
nous ne vovons devant nous qu'une perspective bien
triste. Le Roine fat aucune demarche quelconque
pour établir un état de choses raisonnable. Voici une
armée de huit mille hommes, qui s'avance pour necuper
Cadix ; mais ban Dieu! de quoi est-elle composée ? de
brigands (farinerosos) et les officiers sont pires que les
soldats ; et il n'y a pas une piastre dans les coffres ru
gouvernement, pour subvenir à leur entretien; il faudra
nécessairement qu'ils pillent le peuple. Déjà sur la
lizne du chemin paur venir de Madrid, l'approche des
soldats n'est pas plutot annoncve. que les habhans aban-
slonuent leurs demeures et s'enfuient dans les champs.

Du Courrier des Etats-Unis.
On 6 veçu per la vale de l'Angleterre, les nouvelles
de Paris jusqu'au 4 avril, et de Londres jusqu'au 7.

La grande affaire en Fraure, à cette date, était l’é-
lection des Deputés qui doivent venir compléter tn
chanbre representative. Depuis quelques semaines
déja, l'on s'oceupait uclivement de déterminer d'avance
fe choix des personnes aur lesquelles devaient être
portées les voix électorales. Un grand nomhre d'hom-
mes honorables s'étaient mis cuvertement sur les rangs
et s’élaient présentés eux-mêmes pour candidats à leurs
concitoyens ; ls etssent pur li naturellement conduits à
produire leurs titres, à rappeler leurs antécédens, à
faire Ia profession j.ublique de leurs principes, à spéci-
fier les engagemens qu'ils entendaient contracter envers
leurs comineltans., La presse leur avant fourm la voie
la plus convenable de publicué.
Ï parait cependant que quelques esprits ne se son-

pas contentés de l’eraploi de ce moyen, et que les élee-
teurs du ler. arrondissement de la capitale ont été con-
voqués le 31 mars, à une assemblée préparatoire des
élections, qui W'est tenue dans le café appelé Salon dr
Mars situé au hnut des Champs lélysées. Plus de mille
électeurs y ont concouru, Ou à nomme un président et
des secrétuwres; MM. Boulay de la Meurthe et Lava-
lette se sont portés candidats ; ils ont exposé leurs droits
“tl ont répondu aux diverses (nterpellations qui leur ont
été faites. Le procès-verbalen à été dressé,
Quoique tout s’ysoit passé dans le plus grund ordre,

un pareil rassemblement était contraire aux lois. Le
ministère nous parait avoir ngi dans celte circonstance
uvec beaucoup de prudence et de sagesse. Il n'a eu 

tre des hous rovaux applicables au tresor pour l’annce !

garnison Espagnole ; mais il se présente des duficultés

la hberte ; nous devons croire que les journaux del’ap-
position regarderont conune un devoir de signaler les
‘premuers, ces esuninels attentats contre la paix publi-
que.

Un journal de Paris du ler, avril donne l'état suivant
des troupes assemblées aux environs de Toulon pour
être embarquees : huit bataillons de 600 hommes cha-
que, 600 artilferie et génie, et 450 cavalerie. Où assure
‘toujours que ces troupes sont destinees pour la Grèce ;
ique, teunies avec 5,000 d'Angleterre. cles seront ¢m-
ployere à protéger l'établissement d'un gouvernement
indeperdant dans la Grèce, et specralement à prendre
possession d'une lle devant les Dardanelles, dans le bat,
st Ja Russie se rendait maîtresse de Constantinople, de
pouveir, en cas de necessite, commander le canal.

| les journaux français, anglais et allemands, sont
remplis de consulérations relatives à l'etat des affaires
‘avec In Turquie, et de rapports annoncant la guetre,
ais dont aucun ne vient d'une source officielle. L'ex-

(trait es-après du Journal de St. Pétershourg est le seul
renseignement qui paraisse authentique sur les inten-
tions de la Russie. Des lettres particulieres portent que
l'armée russe se concentrait dans le desseinde passer
le Pruth. et que le gouvernement russe avait notitie à
l'Autriche. à l'Angleterre et à la France que ce qussa-
Îge aurait heule t?avril. Le général Witgenstein com-
mande en chef l'armée, qui est divisée entrois corps,
isous le commuadement des comtes Wittgensteim, \o-
ronzowet Peter Pahlen, formant en out 100,000 d'in-
fistemie, 15,000 de cavalerie et 106 quèces d'arnileric.
L'empereur, assurait-on. devait se rendre en personne
à l'armee etle prince d'Oranze, son beau-frère, y pren-
{die un commandement. Une nrmée autrichienne se

les Russes. La Porte fait sans doute les préparatifs de
| défense que requiert sa position. le Sultan a appelé
[aux armes toute la population des environs de la capita-
le et des Dardanclles ; de nouveaux forts s'élevaient
sur le Bosphore, des troupes fraiches étaient en mar-
: che pour les oceuper, et des vaisseaux de vuerre »e ral-
aient dans le detioit. li a envoye en Moree. une com-
inission enmpesée du patriarche, des deux evèques de
Chalcedome et de Derkis, et d'un oflicier civil, pour
‘engager les Grecs à se soumettre et pour leur adfir la
paix, une amnistie entière et quelques avantages consi-
dérables, et en même tems une suspension d'armes de
trois mois, sur terre et sur mer. On ajoute que le Sul-
‘tan avait été informé par le Pacha d'Eceple queles
Consuls des Francs avaient demandé qu'illui remit les

: captifs transportes de Grêce et qu'il rappelät ses troupes
"de la Morée,
; Tel est le précis de toutes les nouvelles en notre pos-
;session, qui ont l'apparence de la verité. On rapporte
; encore d'autres cirsonstances qui sont évidemment con-
(trouvées: on dit par exemple que des ingénieurs ame-
Îricains sont employés À coustruvre les fortifications des
| Dardanelles. Notre corps du génie, st tant est que
{nous rn ayons un, n'est que peu considérable ; ct, tel
qu il est, il se trouve employe à des travaux plus pact-
fiques et plus utiles, dans le pays méme. (a autre
bruit est que le Prince d'Orange est destiné pas l'em-
pereur de Russie a oceuper le trone de Constantinople,
comme sil pouvait vouloir changer la couronne pour
laquelle il est né, contre un empire dontil faut d'abord
faire la conquête.
On trouvera sous notretitre d'histoire contemporaine

un article sur letat politique du Portugal. que nous
regrettons de ne pouvoir donner tout entier ajourd'lun.
D'après les dernieres nouvelles. Lisbonne était dans
un état complet d'anarchie et «le confusion. Don Mi-
guel n'avait d'appui que sur la lie du peuple pour s'op-
poser à la constitution. Les mulituires et les classes
éclairées lur étaient contraires €t se montraient favora-
bles aux principes constitutionnels,

|

L'ambassateur
anglais agissait de concert avec ceux de France et d'Au-
triche, pour faire des remontrrnces au prince sur son
attentat de détruire la Charte. Il est certain qu’une
partie des troupes anglaises étaient en route pour l'An-
gleterre; mais ne paraissait pas que l'on connüt en-
core si toutes devaient quitter le Portugal.
Le roi d'Espagne était sur le point de quitter Barce-

lone et de retourner à Madrid. fi encourage naturelle-
ment le prince de l'odtugal à mettre à bas la forme
hbérate du gouvernement. Ont dit que le gouvernemen
français lui a signifié que les troupes françaises eva.
cueront pas les forteresses espagnoles, qu'il n'ait exé
euté les articles du traité conclu par le Dauphin de
France, et remboursé les sotuncs qui tei ont eié avan-
cies.
aa

Er

ETATS UNIS,

Mr. N. 1, Blunt, passager a bined du John Jay, do
Liverpool, à, dit-on, rapporté ratifiée ln convention que
prolonye In durée du traité de commerce entre les Etats-
juis et ln Grande-Bretagne, et qui concerne aussi les

frontières.

 

 

 

Nouscroyons devoir donner à nas lecteurs le résume
lu rapport de Mr. Barret, 4zent nounné par les Bats.
Unis pour prendre des informations sur les atteinte
qu’on prétend avoir été portées par les autorités ok
New-Brunswick, aux droits des citoyens américaine.
<ur la partie de territoire en contestation entre I’Ande
“erre et les Etats-Unis, °

Hi résulte de ce rapport que Mr. Barret a reeu des nu-
torites Anglaises sur fos lieux, l'accueil le plus favors
ble, et qu'elles lui aursicat donné toutes les facilités
pour remplir sa mrisson;
Que les établissemens faits sur l’Aroostie, et qui ont

été l’objet de tant de plaintes et «de réclamations, sant
au nombre de quarante, que neuf seulement ont ét» 

érués pur des nhéricautte, Et its utnte
sujetsde S. M. britannique;

Qu'il nn été fuit aucune concession de terrein, soitpar l’un, soit par l’autre des deux ouvernemens ; |
Que la plupart des auteure de ces établisae

étaient d’ancieus habitaus de Now-Brunswick, Na
enbles de dettes, se sout retirés sur l'A roostie,4;à ee
viron six ans, pour échapper aux p i -
créanciers anglais, " Poursuttes de leurs
Que de ce nombre est William Dalton, dont la le

claration assermentée n produit l'an dernier une sj fivesensation dans les Etats-Unis: ;
déclaration est fnusse ;
Quel'Aroostie coule dans le territoire contesté entles deux puissances, et non duns les limites reco aes

des Etats-Unis, rues
M. Burret a obtenu ces renseignemens des

pectables d'entre les habitans EUX-MÊMES ; i)
cucillis a Houlton plautation, liçu situé dans |
reconuues de l’Union.
Un rapport aussi authentique ne peat manquer deflatterles personne qui désirent voir maintenir ln bontintelligence entre les deux puissances, '
EE

COLONIAL,
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que dès le fond, cette
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es limites
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-BRUNSWICK.

Depuis notre dernier numero nos nous so
surés qu'il 0'y avait aucun Mndement dansles ran sortseiweulés dans les papiers de St. Jean, que son y Xe! \lence le licutennnt gowverneur avait eté nonuné, en.voyé à la rour de St, Pétesshourg. S. €. n'h reçu
eune information dcet effet—( Papier Officiel.) ve due

L'aravée d'une dépêche par exprès deln part du mi
nistre britannique à Washington à péoduit ici une vesensation ; et pr suite 1) a cireulé des bruits d'une
nature sérieuse, -
Nous apprenons maintenant que le gouvernementaméricain ayant amienlement COUNANIQUE A INiNIStrebritannique, son intention d'envoyer no détachement de

mmes ag.

 troupes, pour prendre poste sur le territoire reconnudes itats-1 nis, en decade la ligne tracé par kes come
 missaires britssgques a prendre de Mas Hill; i) avait
été juxé expédient d'informer le heutenant gouverneurde tetté mesure, aussitot que possibles ct en mène
temps de lui faire connaitre les explications et les Asus
rances qu'avait reçues le mmistre britannique, de Ja
part du gouvernement aimnéricain: et nous avous le plaie
ste d'apprendre qu’elles ont éte de natureà satisfiire le
{ministe bntannique, sur les intentions ct le but du gou-
; Vernement des Etats-Unis,

HAUT-CANAD.I.
Nous avons va une lettre du capitaine Mathews à un

; monsieur des environs, dans laquelle le capitaine dit :
> Vous zurez le larae d'apprendre que le maitre ga.
ners et l'honorable Bureau de l'arillerie, ont bien
{voulu tue rendre justice.—lher j'ai reçu de lear pant
(Une lettre à cet ettet.—(Casette de Gore.)

QUEBEC.

De la Ciazettc de Quétee,
La cause dans laquelle: Mr. Chasseur est demandeur

vet qui dut servir à Lure prouver dans les cours ici, la
légalité des ordonnances de Milice remises en force a

(tenverse le dernier terme, et est renvoyée au prochain
"On attend dans peu l'opinion d'avocats émincas en An.
| letevre, sur le sujet, ct il sera probablement pris des
mesurespour soumettre la question, au cas où elle ve
réussirait | as ies, devant le Roi en Conseil,

 

 

 

lois CRIMINELLES.
Depuis quelques annees il a été fait dans les lois

| criminelles d'Angleterre de nombreux et importans chan-
emens, dont le but était d'y apporter des adouciasemens.
Sn Canada nous les avons telles qu'elles existaient dès
avant 1774. à quelques petites exceptions près, intm-duites par des statuts provinemux. Nous espérons
ques nombre des avantages qui duivent nous revenir«te l'enquête de M. Huskisson ser l'administration denas affaires, nous aurons celui de vou la legislatures'unir plus cordialement duns l'adoption des change-mens récens operés par le parlement impérial, defaanière à ce que nos lois criminelles soient assimiléesÀ eclles de l'A nyleterre. It ya plusieurs autres amé-liorations importantes, que pourra suggérer l'examendeslois auglaises, passées depuis une trentaine d'années
Nous somins assurés que les Messieurs du barreau,
roetubres de l'assemblée, auront assez d’espuit publie,
pour amener le sujet devant li legislature. Nous af.ons A crore qu'il n'y aurait aucuue objection à ceschanzemens, qu portent un caractère ** si anglage.”Voici quelques nouveaux chanzemens proposés par lemarquis de Lansdowne, ci-devant scerét ame pour l'instérieur. “ par les alterations propmsees par le marquis** de Lansdowne dans les lois sur Ja neuve, affirms:* tion des quakees sernadmise au criminel, et dans la** poursuite pour forgerie Ia personne dont le nom aura© elé forgé sera témoimcompetent, 1] y « deux autres* clauses—la premiere, que toute punition pour félanie“une fois endurée, aura l'effet d'un pardon sous le; grand seeau ;—la secoude, qu'aucune maconduite,(mis-demeanor,) ne rendra incompétent à rendre temoisna je‘* après la punition.” Bis

 

NOS DIFFICULTE'S FORTEES DEVANT LE PARLEMENT,
1’ Evening Mail (journal de Londres), da 23 marsnous tonne les débats sur une motion, demandant desformations à l'égard de Ia compagnie des terres duCanada. M, Huskisson, secrétaire-colonial, prit ocea-son d'une question sur la vente des réserves de Ia cou-ronne et du clergé, quai jetait des abstacles à l'établisse-ment du pays, pour nunoncer, qu'immédiatriment aprèsl'ajournement de plugue il soumettrait les details des dif-

fieultés qui se sont élevées dans l'administration des Ca-
nadats, À UN COMITE’ DE TOUTE La CHAMBRE afin d'avisezdes mesures efficaces pour remédicr aux maux nombreux,
causés ele,

; L'ajournement de pâque dore environ dix jours or-
dinairement, et il n di commencer le 2 Avril et avoir
été prolongé jusqu'au 12 où 18, de sorte que le sujetdevait être débattn dans les communes entre le 15 ct le25 Avril. Le résultat des procédés dans la chambredes communes sera probablement la nomination d'uncomnite apécwl, dont les travaux, de l'étendue qu'ils doi-vent être, font donter que nos duticultés puissent êtreléfinitivement arrangées, dans In présente session duparlement.
Nons prions le lecteur de faire attention aux parolesnèmes de M. Huskisson—elles sont comme suit dans

l'Kecaing Mail :
M, Huskisson parla à la défense de la compagnie ctpensait que In snotion pouvait être abandonnée. « Quant
à ce qui était tombé dela bouche de M. Bright, à

« l’egard des réserves de ln couronne et du clergé eu
Canada, il lui promettait de prendre en sa plus séri-cuse considération une mesure qui, comme celle-là
renfermant plusieurs des intérêts généraux dela colo-
nie, et de s’uceuper aussi de plusieurs autres matières
Imporiantes, qui embraresaient les droits constitutions
nels du Canada, et l'état actuel de ln représentation
en ce pays. Ilinformnit en conséquence la chambrequ'il se proposait, de bonne heure après lu levée, d'ap-peler, l'attention de la chambre sur ve sujet important
et de soumettre tous les détails des clutlieultés, qu
v'étatent élevées dans l'adhininistration des Canadas, à
un comité de toute la chambre, afin qu'on pt aviser
quelques mesures efficaces pour remédier à tant de
MARK, cused, ce qu'il croyait, sans intention, par
ceux qu’on chargeait des querelles et des diticultés
qui y réguaient; mais qui toujour:vetardaient les a
mélioralions et préjudiciaient à cetl. colonie (econtez,« écoutez!) Îl ne donnait pas nlors avis formel de la

« motion, vrais il prenait celle occasion de l'aire conut'e

a
a

a
a 

 

 



64 rar rien de contraire n'est connu.

« tre & 1a chambre, intention qu'il avait d'amenct eclte
a matière devant le parlement, de bonue-licure nprès la
a levée.» ,

A ets

Extrait du discours de M. Huskisson ur In‘ériestion
tnise par M. Brougham, savoir : «Jusqu’ot feb colonies
des Indes Occidentales avaientsuivi les réglermens du
parlement, À l'égard de l'amélioration de fu coudition
des esclaves ? LL oo

« Dans les colonies qui n'avaient pas de legislatures
locales Jes instructions du gouvernement impérial avai-
ent été mises à effets et il avait Ia satisfuctionde dire

qu’il n’en était dans la pratique résulté aucun inconvé-
nient (écoutez, écoutez! ) Dans les colonies qui avai-

ent des législatures locales ces 1ustructions avaient
eprouvé plus ou moius d'opposition; mais dans les plus
importantes on avait montré le désir de suivre autant
que possible les resolutions du pañlement. Danscer-
tutus eus, il était difficile à Une personne duns sa situa-
tion de dire jusqu’ou l'on devait se rendre aux reclama-
tions des législatures locales; dans d antes, on uvait
envoyé des instructions pour montrer oùil fallait'opérer
des améliorations ultérieures, Si la chambre adoptant
des mesures trop précipitées, ou n'agissnit pas de con-
cert avec les législatures locales, il jeterait les colonies
dans une confusion irremédiable, et ferait indie [rr là
beaucoup de mal aux esclaves. |C'était le désir le plus
ardent du département colonial d'avancer vers l’objet
des résolutions, mais graduellement, sûrement et for-
ement, sans perdre pourtant de vue les droits des in-
divaclus.
  
"15 SPECTATEURCANADIEN.

MONTRÉAL:

SAMEDI, 17 MAI, 1829.
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Le Pagnebot John Jay, Capt. Hollredge, arrive de
Liverpool à New York, Jeudi le S du courant. a ap-
write des puapriers de Liverpool jusqu'au au 8 d’Avnil,
et de Londres jusqu'au 7.

Turquie—H n’y a rien de plus récent de l'Est. La
+ Déclarations Russe, comme un des papiers de Lon-

dres l’appele, est rien moins qu'une déclaration de
guerre, qui prarait maintenant ausss incertaine que il y
a quelques semaines 5 et peut-être encore plus sous
certains rapports. Le Courrier du ", dit que les choses
en étaient an même point à Constantmople, aux der-,
tiers avis, Lu ‘l'urquie avait accordé un armistice de
trois mois aux Grecs, tmnais n'avait montré aucune dis-
postionde se sournettre aux demandes de lu Russie, et
a'.ut encore occupée À fortitler ses forts sur les Dar-

É dunelles. et a augmenter son principal corps d'armée à
É Audrinople.
{Le finnan émane par la Porte contre les Arméniens,

le 10 Janvier, et en vertu du quel ils ont soutlert si sé-
rremont, contient des ordres très rnisoureux. I traite

3 10 Annéniens elablis dansla caputale, de gens inutiles
À etséditieux, et leur ordonne d'en partir sous douze

jours, et de retourner dans leur pays.
l'armistice de trois mois accordé pur le grand sei-

$ gneuraux Grecs, n’est accompagné d'aucune concession
mi explication. I u aussi appointé trois Evèques de
l'Eslise Grecque, pour parcourir Ia Grèce, et faire
connaître les sentimens et les inteutions des ‘l'ures, en-

ÿ vers leurs ci-devant sujets. Il à été reçu à Constanti-
nopde d'Exypte, des communicatnns annonçant que les
Consuls francs avaient demandé la restoration des es-

ÿ claves Grecs, aussi bien que l'évacuation de la Morée
E pur Ibrahim.

Russic—Les troupes de l'Empereur n'avaient pas
À passé le Pruth aux dernieres dates, mais il etait dit que

f; temps fixé pour le faire était Je 12 Mars. Nicholas
devait partir environ une semaine après pour joindre
l'armée.
Grece.—Le Comte Capo d'lstria, depuis son arrivée

4 duns son pays natal, à fait des arrungemens pour orga-
9 user un gouvernement temporaire, gui sera composé
4 d'un Conseil de vingt sept membres, Ce Corps s'assem-
A blera pour l'aider à exécuter les affaires publiques.

jusqu'à l'époque fixée pour l'ouverture de l'Assemblée
nationale. Ce conseil doit être divisé en trois sections,

4 auxquelles,les Finances, les afluires de l'Intérieur, et
4 le< Forces, seront respectivement assignées.
3 Dms in Chambre des Communes Iritanniques, le 8

Avril, il à été fut un effort pour réclamer del'esclavaze,
les Grecs transportés de Navarin à Alexandrie, dans les

ff Vaisseaux qui y retournèrent atssitot après la bytaille.
Sir R. Wilson fit une question aux Ministres, pour
avoir pourquoi les vaisseaux Anglais n’avaient pas
empéché de conuneltre une telle atrocité. 11 dit qu'il

à (lait rapporté que le nombre de Grees transportés à
Constantinople, était de 7000; et que le gouvernement
Eintannique, en 1526, lorsque les Mahometans propos.
reut de transporter la population de In Morée en Afri-

] que, avait, déclaré qu'il ne le soufleirait jamais. Mr.
Prel dit qu’il tenait d'une bopne autorité que le nombre
des Grecs enlevés dernièrement de Navarin, n'excédeit

3 In siceent; et malgré toute In compassion qu'inspirait
rur sort, il pensait qu'on ne pourrait obtenir leur hherte

4 sans defortes rançons, étant bien probable qu'ils étaient
ÿ (eus devenus, la propriété de particuliers. 11 avoua
que si les ordres du Gouvernement Britannique avaient
cle strictement exécutés, cel enkvement n'aurait pus
‘ulieu tmais il ne croyait pas qu'il füt à propos dans

g ¢ moment de donner une explication complite des vues
du Cabinet. L'opinion publique en Anglèterre est telle,

A que le Courrier s'éllorce d'excuser le Ministère et
5 l'amiral Anglais, sur la raison qu'ils n'eat pu Fempé-
3 chers etensuite donne à entendre que peut-être le
E Fouvernement a demunié le relèchement des prison-

gp Pins,

§  landres, 6 Avril, soir—1 cireule une rumeur, que
A "us croyons bien fondée, que le nouveau Premier est
dejà dégouté des fatigues de son office. Entrautres
R choses, ln fermeté, où comme quelques uns diraient,
'obstination d’un grand personnage, lui cause beaucoup

e soucis. Assurément, l'air du brave duc, n’est pas
prrélioré, depuis qu'il n eté revêtu du pouvoir politique;
rsque nousle vimes Jeudi dernier, it avait l'apparence

ÿ d'un homme rongé d'inquiétude.
Le gouvernement a reçu hier après midi, des dé-

@ fiches de Vienne. Bien n'a transpiré de leur contenu,
9 hais on suppose généralement qu'elles sont favorables,

i Les préparatifs mili-
d tives de Ja part du gouvernement Autrichien, et autres
8 indices d’une nature guerrière, ne sont pas contreditss
59 ‘Lar la teneur des Journaux étrangers, nous sonnnes

53 jtrtes À croire qu’une grande acmée d'observation va
8 (te tenue sur pied, pour veiller les mouvemens des
ÿ ‘lusses, Cette circonstance ausi que quelques autres,
E +mblejustifier entièrement bn supposition qu'il existe la
8 [lus grande métinnee,de la part des deux empereurs,—
BE Lue lettre privée de Vienne, du 25 du mois « ernicr, dit
BR que les communications entre cette capitale et la Rus-
E Se, étaient en grande partie suspendues, en tant qu'il
8 + auit de courtiers, mais qu'il n'y avait aucun obstacle
au transport des lettres par la poste ordinaire.

Il étaut déjà connu que le gouvernement, en consé-
uenee des inconvénients et des pertes occasionnés aux
térêts mercantiles, par les captures nombreuses des
froiseurs Brésilicns et Buénos-Ayaiens, ou vaisseaux
j trutes.corame ilssont appelés plus proprement,a employé

ton influence auprès de ees deux pouvoirs, pour mettre
Un frein aux déprédations sur nos vaisseaus, Nous up-

 

corder. ‘Ceci parait un retour bien tieu généreux,ct si
le fait est correct, on peutle regardercomme une ingra-
litude manifeste pour les efforts que l'Angleterre a faits
si récemment pour arranger les différends
entre lu Rivitre do la Plata, et l’Emprrcur du Brésil.

 

La Question des Céréales a été présentée dans les deux
Chambres, le ter, Avril-—lnns lu Chambre des lords,
par le duc de Wellington, et dans be Chambre des Corn-
wunes par Mr. Charles Grant.
On peut Juger tar la manière dont le sujet a été reçu
dans les deux Chambres, que tous les membres du Par-
lement désirent mettre fin à toutes les incertitudes sur
cet objet, et de prevenir l'agitation el les doutes qui ont
été si injurieux nux intérêts les plus importuns du pays.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Resolutions proposées dans un Comité de toute lu Cham-

bre, sur les lois céréales, le $1 Mars, 1529,
Que c'est l’opinion de re Comté que toute espèce de

grains, farine et Meur soit maintenant admissible eu tout
temps, par la loi, pour In consommation intéricure, en
payant les droits ronpectile suivans savoir :—
Blé—S4 est importé de l'Etranger, d'après le prix

moyen du blé réglé et publié de fa manière requise
par te loi, lorsque ec prix sera de 62s, el uu dessous de
63s. le quartier, le droit sera par chaque quartier, de
£1 ds. 8d.; et pour chaque cheln que ce prix, sera
audessus de 625, ce droit diminucra de 15, jusqu’à èe
que le prix soit de G7s.; et pour chaque chelin que ce
prix sern audessus de GGs. ce droit diminuer de 2s,
jusqu'à ce que le prix soit de G9s.; et pour chaque
chelin de ee pris andessus de Gxs, ce droit dindinuera de
3s. jusqu’à ce que ce prix soit de 71s. 5 et pour enugue
eliefin de ce prix audessus de 70s. ce droit diminuera
de Js. jurqu'à ce que ce prix soit de 738. ; chaquefois
que ce prix sera de 72s. où audessus,le droit sera de 1s.
par quartier, et quand le prix sera audessus de 62s. et
non pas audessous de Gls. le droit sera pour chaque
quartier, de £1 5s. sd, ; et pour chaque chetm audes-
sous de 61s, ce droit auyment-ra de 1s.

Orge.—Toutes fois que le prix moyen de l'orge, re-
gle et publie Fans les formes requises par la loi, sera
de 32s. ct audessous de 5,46, par quartier, le droit sera
de 12s. par quartier ; ®1 pour chaque chelin enter de
ce prix uadessus de 82s. er droit serc diminué de Is.
vil, jusqu'à ce quece prix soit de 408.5 lorsque ce prix
cars de 405, ou awdessus, le droit sera de Is. pour
anque quartier ; lorsque ce prix sern audessous de

Bas. et non audesseus de 81<, fe droit sera de 13«. Gd.
pour chaque quartier; et pour chaque chelin entier où
partie de chelm de ce prix audessous de 81s. ce droit
sera augmenté de 3s. Gd.

vlroine.—Lorsque le prix moyen de l'avoine, rérlé et
publié dans les formes réquises par la loi, sera de ls.
et nu dessous de 25s, le quartrer, le droit sern de 94. par
chaque quartier, et pour chaquechelin entier de ce pnt
au dessus de 215, ce droit diminutra de 15, Gd. jusqu’à
ce que ce prix soit de 305. Tursque ce prix sera de 30s.
ou au dessus, le droit sera de 1s. par chaque quartier;
lorsque le prix sera audessous de 24s. et non audessous
de 235. le droit sera de 105. &d. et pour chaque chelin
de diminution du prix, audessous de 23s. ce droit sera
augmenté de 1s. 6d.

Seisle, Pois et Fèves.—Lorsque le prix mayen du
Seisle, dus Pois où des Fèves, réglé et publie duns les
fonues voulues parla loi, sera de 858. et audessous de
86s. le quartier, le droit sera de 15s. par chaque quar-
tier; et pour chaque chelin d'augmentation de ce prix,
le droit dininuera de ts. Gd. jusqu’à ce quele prix soit
de 454.5 lorsque ce prix sera de 45s. ou audessas, le
droit sera de Is. par quartic]; et pour chaque ehelin de
diminution du prix de 30s. le droit sera augiuenté de 1s.

Farine de Froment et Fleur.—Pour chaque barril de
19d lbs, un droit égal au montant du droit payable sur
cinq minots de bled.

Farine d'Avoine.—Vour chaque quantité de 190 lbs.
un droit payable sur un quartier d’Avoine.
Mais ou Bled d'Inde, Bled Sarrasin.—Pour chaque

quartier. un droit égal au montant du droit payable sur
us Guartier d'Orge.

Si c’est le produit et l'importation d'une des Posses-
sions Brithnniques dans l'Amérique du Nord, où ailleurs
Hors de l'Europe.

Blé.—Pour chaque quartier, jusqu'à ce que le prix
du blé Anglais, reglé et publié dans les formes voulues
par la lot, suit de 63s. par quartier, 5s. lorsque le ce
prix sera de 63s. ou dessus, ce droit scra de od. par
quartier.

Orge.—Pour chaque quartier, jusqu'à ce que le prix
de l'orge Anglais, publié dans les formes prescrites, soit
de 34s, pr. qr. 25, Cd.; lorsque ce prix sera de 345, le
dioit sera de Gd. par qr.

+dvoine.—Par chaque quartier 2s, jusqu'à ce que le
prix de l'avoine Angler publié dans les formes pres-
crites soit de Us, pr, qr.; lorsque ce prix sera de 2 ls,
ou au-dessus,le droit sera dle Gil. par qr.

Seizle, Pois €4 l‘eves—Par chaque quartier, 3s. jus-
qu'à ce que le prix du seigle et des pois et fèves An-
ætsis, pulslié dans les formes prescrites, soit de 40s.; et

lorsque ce prix sera «te 40s., ou au-dessus, le droit sera
de bd. pr. yr.

Farine de Froment et Fleur—Pour chaque barr de
196 ths, un droit égal au montant du droit payable
sur 5 ininots de blé,

Farine d'elvoine.—Vour chaque quantité de 190 lbs,
un droit égal en montant au droit payable sur un quar-
tier d'Avoine.
Mais ou Blé d'Inde, Blé Sarrasin.- —Pour chaque

Quartier un droit égal en montant au droit payable sur
Uu quartier d'Orge.

2 d'Avril.

Sir J. Graham demanda de quelle manière on se
proposait de prendre les prix moyens (averages ;) si ce
serail toutes: les semmines ou toutes les six semaines, et
si les retours des villes d,Ecosse et d'Irlande y seraient
inclus.
Ma C, Grant dit que Tes arerages seralvnt pris toutes

les six semaines et aunoncés chayue semaine, Aucune
des villes d'Hcosse où d'Irlande n'yserait incluse.

Les résolutions introduites par Mr. Grant dans la
Chambre des Communes comme le fondement des nou-
velles fois céréales, ont désappointé toutes les espé-
rances que les classes romtnerciales avaient formées
d'un commerce libre d'un objet de premient nécessité
pour la vie, Le droit imposé surles grains étratigers,
est si haut, qu'il est évident que la nouvelle loi nura le
même cflet pratique que l'ancienne et exclucra entière-
ment les'approvisionuemens étrangers exetpté daus un
cas de disette,
La Chambredes Communes s'est njournée le 2 Avril,

Jusqu'au Lundi le 14,

 

une erreur involontaire, Elle est duns cette partie de
uotre article sur les agens qui met dans la bouche de
Sir Francis Burton l'annonce de son prochain départ
rour cette Province. Nous nous soummes assurés que
cs lettres reguesici de nos agens ne fout pas mention
de ce langage de In part de Sir Francis, en conséquence
tous saisissous vélle première occasion de corriger
notre inexactitude, L'erreur n'est pas un crime lors.
qu'elle est invotutuire et qu'on la rejette dès qu’on la
reconnet 5 et nous nous Nations que nos lecteuts n’au- prenons que l'Empereur du Brésil, à exprimé sa bonne

Volonté d'accéder autant qu'il serait ea ser pouvoir, a,
esis du gouvernement Britnunione, mais qu'il gf jm-E pessitile d'empêcher des vrisseaux apparcutés dans dit“rons ports Le pe no se ;
Binion, du territoire du Brésdo Visser le pavillon
awe nit réponre dorop par le gouvernement de
po “us-Aires, nous ,ne.on, n'est pus aussi satisfaisante;
la : qunlan, cti0 exprime le dévir de #2 rendre aux sou-
Mis da fn Grande Brétugne, elle demande une certaine
Compenso pécuninire pourla faveur qu'onla prie d'ac- ront pas de peme à nous pardonner celle qui nous

est échappée, lorsque notre franchise leur psvave
clairement que nous n'avions aWçune invention aucune
intention de les troupes,

-———,

Pendant le grand vent qu'il n fait dimanche dernier,
ln grange d'un nommé Jean Baptisto Deslorier de ln
raroisse de Set. Rose, à été totalement consumée par
e feu avec huit cent botten de mil et quatres cent bot-

 

 tes de puille qu’elle contenait, une partie de la cloture

ui existent

| Mdine. B. ‘Torrance, Mr. Sims, Mr. Burton et Mr.

T1 s’est glisés dans notre feuille de Samedi dernier

|

‘*

sur 30, située en la taroisse Saint-Henri, bornée au

élable. À la Worte
? septembre, à 10 cures.

alljncente àJa dite grange est devenue avksi Ja nénie des
ifminmes. On pense que le feu a éle mis par l'inspra-
dence d'un fumeur; on évalue Ja pere à cent louis.

(Conimuniqué.)

 

Les Colonels Fanshawe et Lewis, des Ingénieurs
Royaus, sont venus passagers dans le l’aquebot Colun-
hian parti de Liverpool le Jer. d'Avril. lls sont appoin-
tés Comimissaires pourl'examen des ouvruges conuucu-
cés surla ligne du Canal des Rideaux.
Le brick Sophia, Cupt. Neill est atrivé dans le port

de cette ville Jeudi dernier au soir. C'est le pronier
arrivage d'Europe en ce port, cette saison,

 

Nous apprenons pnr un rapport, que la cause de
« L’Institation Royale pourl'Avancementdes Sciences,
ve. Francis Desrivières, » n été-entendue Jevant les
Lords du Gonseil Privé de Sa Mujesté, et ils out
confinné le jugement de la Cour de Banc du Roi pour
ce District, et celui de la Cour d’Appet. Par ce juge-
tnent, le bien-fond de Burnside avec ses dépendances,
la somine de £10,000 et l’intérêt pour un nornbre d’an-
naes, et les rentes de plusieurs onnées passées sur le
bien de Burnside, formant probablemient un tnontant
de £20,000, vont être maintenant consacrés à la cause
de la science, et nous croyons n’exprimer que le senti- +
ment de lu catnmunauté, en disant que nous nous ré-
jouissons de la terminaisonde re procès, et de laprobu-
Lilité que le Collége McGill va être commencé, institu-
tion qui, nous nous (lattons sern avantageuse à Jà jeu-
nesse de ce pays, tandis qu’elle perpétuera le now de
son bien FMiteurlibéral et fondateur, l’Hon, James Me-
Gill—Montreul Gazette.

  
Liverpool, 7 Avril—La demande pour les cendres, a

été de nouveau limitée, se bornant à environ 120 bis. de
Potasse de Montréal, de 1527, à 3Us., avec quelques bis.
de l’erlusse au même prix.

Du Price Current, de Liverpool, du 7 Avril.  Cendres |.ar cwt.—Potasse, Jère, sorte, des E, U, de!
31s. A B24de Monucal, 30s; Plerlasse, 1ère. sorte,;
20s, 4 308.de Boston, et N. Ÿ. Bts. à 325.— Doures pur|
mille, Arnéticaines, W. O. pour pipes, £22 à 23: bur-
riques, £16 à 17; quarts, 2210 10s. à £13; R. O. bar-
niques, £7 10s. à £9 10%; Québec, par m. Standard, |
£53 A £60. Bois, pied cube, Chitne de Québee, 2s, 2d.
A 2s. 3d Pinde VAmenque Bit 1s, 4d, a 1s, Gd; Ble,
de (québec, ss. à ss. vel, .
TT

DECEDE.
A Lanorraye. le 3 du courant, Henry Cuthbert, en-

fant unique de James Cuthbert, junior ‘Ecr. fgé d'en-
viron 4 A J ans.

lORT DS QUEBEC.

ARRIVAGES.

Mai 13—L= Brick Sophia, Neill, 50 jours de Grean-
ock. 4 G. Ross & Co. carguison genérale, 25 émii-
ures.

——14—L.e Navire Brilliant, Barclay, 5 Avril d’Aber-
deen, a IG. Forsyth. sur lest, 13 cmigres.

—La Barque Groriana, Baîley, 25 do. de Londres,
à J. S. Campbell, do.

—Le navire Priscilla, Mitchell, 5 Avril, de Cork à
W. & G. Pemberton,do,
La barque Fairfield, Fawcett, 31 Mars de Hull, a
W. J. Pemberton : briques,

 

Cp 84 ito :
tannerie; hangard et autres dépendances: A la po.ts
de l’église de la puroisse susdite, fe luodi 25 uo’, à
10 heures. ‘ .
Henry Lemesuriey vs. Samel Willard : 1°. Ube,

pièce de terre d'environ cinn acres enviroñ, uu nord-est
du grand chemin, dans le village de Froste, faisant
partie du lot 2 au second rang du township de East-
Sheiford, moison à deux étages, magasin, hungard et
écuries 29. Un emplaccinent au mêinelieu, d'envirorf
unacre en shperficie, avec unc potasseric en plein rap-
port. Au bureau du shérif, le lundi 4 août, à 10 heures,
James Widow va, Murie Charlotte Boucher de la Bro-

querie : Un emplacement en la paroisse de Chambly,
sur une contenance indivise, avec inaison, écurie, fisn-
gard ct autres bâtisses. À la porte de l’église de Cham-
ly. le lundi 4 août, à 10 heures.
Alexis Grignon vs. Joseph Iobillard : 1° Une terre

en la paroisse Saint-Fustache, aû sud dela rivière du
Cliène, de figure irrégulière 2°. Un lopin de terre au
même lieu, avec maison en pierre et autres dépendan-
ces. 3. Un emplacement au village de Saint-Eusta-
che, de 46 jdeds sur 130, avec maison et autres bati-
mens. À la porte de l’église de Suint-Eustache, le
lundi 4 août, à 10 heures.

Toussaint Pothicr va. Richard Porteous, curateur des
hérilicre Reinhart : 19. Un emplacement dans le fief
de la Gauchetière, fauxbourg Saint-Laurent, rue Dor-
chester, de 62 pieds sur 53, avec maison cn pierce et
autres dépendances 27. Un emplacement au même
lien, rue Saint-Constant, de 188 pieds sur environ 125.
Au bureau du shérif, le lundi 13 août, à 11 heures.

J. P. Saveuse de Beaujeu vs. Charles Courville : Une
terre en la seigneurie de Soulunges, étant le n°6 à la
cote Saint-Louis, de 8 arpens sur 24, avec maison,
grange et autres bitimens. À la porte de l'église des
èdres, le lundi 4 août, à 10 heures.
J, P. Saveuve de Heaujeu vs. Pierre Salois: Une

terre en la seigneurie de la Nouvelle Longueuil, étant
le n© S4, de 3 arpens sur 25, au nord de la rivière à
Delisle. À la porte de l’église de Saint-Polycarpe, le
mardi 5 août, à 10 heures.

Saint-Valier Faxnan vs. Béloni Provost : 1°. La
moitié indivise des biens ci-dessous désignés savoir :
deux emplacemens situés au village de Berthier, avec
maison, grange, étable ct autres dépendances 2°. Une
portion de terre en la même paroisse de 4 arpens sur
12, avec grange sus-construite 3°. Une antre pièce
de terre en la même paroisse, concession de la Cha-
loupe, de 1} arpent sur 20. À la porte del’église de
Berthier, le lundi 11 août, à 10 heures.

Laurent Roi vs. Pierre Papiveau : 1°. Un empla-
cement au vilage de St.-Athanase de 72 pieds sur 103,
avec maison à deux étages 2°. Un emplacement joi-
Enantcelui ci-désigné, et de méme contenance. A la
forte de l'église de la paroisse susdite, le lundi 11 août,
À 10 heures,

Toussaint Pothier vs. Radezonde St.-Remy : Deux
emplacemens contigus, au fauxbouss St-Laurent, sur
l1 rue Dorchester, avee maison en pierre et autres dé-
pendances. Au bureau du shérif, le lundi 11 août, à
11 heures.

DISTRICT DES TROIS-RIVIERES.
Frs. Gendron vs. Frs. Gendron: Deux terres au

bout l'une de l'autre. de 4 arpens sur 60, en la paroisse
du Capde ln Mazdelaine, avee maison, étable &e. A
la porte de l’église de la paroisse susdite, le mardi 12
noût, à 11 lieures.

Joseph de Maskinongé vs. Amable Baron dit Lafre- ———Le navire Samuel W'hitbread, Marmick, 25 Mars
d= Londres, J. Dyke, sur lest...

——Le Narire General Wolfe, Stanworth, 30 Mars de
Bristol, à WW. Budden, Cargnison générate.

——Le Navire Burdon, Garba, fee. Avni de Londres,
a W. Jameson, sur lest,

—La Barque @ybele, Heckler 25 Mars de Scarbro® 3
ordre, 130 émigrés.

~——1,e brick Feronica. Eustaer, 23 Mars de la Jamai-
que, à Messrs. Cringan ; ram, sucre et calé.

PAnTANCES.
Mai 10—IFilliam, Wilson, Jamaique, Irvine & Ce.

——Florids Lemieux, Miratiichi, Patersons & Weir.
l'assaGEkRs.

Dans le Sophia. Mr. & Mime, Brodie et leur famille,
Mr. Reid, et dame. Cochranc.— Dans le Georgiana, Mr.
et Maine. Long.—Dans le General Wolie, Mr. et

Sterling. . .
Nouver.Les re Vatsshaux.

Québec, 14 Mai.
Le vent s'est tourné vers l'Est, et l'on peut s'attendre

d'heure en heure à voir arriver une Hotte considérable.
Un des vaisseaux arrivés ce matin, rapporte qu'il s'est
trouvé en compagnie de 30voiles dans le Golphe. Par-
mi eux étaient le Cherub de Greenock, le General
Wolfe, de Bustol, le Shallet de do. et le Quebee Pac-
ket. Co . ;

Quatre heures et desrie après midi :—Dlusieurs vais-
seaux arrivés depois les précédens, mais quine sont pas
encore rapportes, le vent continue à souitler fortement
du Nord Est. Deux voiles quarrées annorcées au Te-
légraphe. ;

VENTES PAR DECRET.

FVOUS CEUX QUI ONT nes FALTENTIONS SUR UN
IMMEUBLE saist sait par hypothèque ou autre

droit ou servitude quelconque, doivent produire leurop-
position au bureau du Shérif saisissant. Les oppositions
afin d'aanuiler où afin de distraute la totalité ou partie
d'un immeuble, où añn de charge ou de servitude sur
icelui, doivent être faites avant les quinzejours qui pré-
cédent ln Ventes les oppositions afin de conserver, c'est
à dire à la délivrance des deniers, doivent être produites
au Greffe, de In Cour le jour ou le Sherif(uit son rap-
port, qui est ordinaizeinent le preduder jour du Terme
Supericur qui suit la Vente,

 

 

 

DISTRICT DE QUEBEC.
Marguerite Ralté vs. Busde Boucher dit Moreney :

Uneterre en la paroisse de Bertiuer, de 15 perches 5
piesls sur 52 arpens, barnée au fleuve, partie en cul-
ture et partie en bois de bout. A la porte de Péglise de
Berthicr, le mardi 27 mai,.\ 10 heures.

Joseph Paineheud vs, Magdelaine Turcotte: 1°.
Un emplacement au fauxbourz Samt-Roch, rue Craig.
de 45 pieds sur 60, avee maison en bois à deux étages

nière : Deux terres enla paroisse de Maskinongé, l’une
de 3 arpens sur 20 et l'autre de 2 sur 294, situées dans
le fief Curufel. avec grange, maison et autres dépene
dances. À la porte de l’église de la paroisse‘ susdite,
le mardi 19 noût, à 14 heures.

VENTES PAR ENCAN.

PAR AUSTIN CUVILLIER.
SA Chambre d'Encan, Lundi prochain, et les
jours suivuns, chaque jour à une heure, serons

vendus:
Une zrande quantité de Meubles de Ménage, neufs

et de seconde main, et autres articles.

APRES QUOI.
Un grand assortiment de Marchandises Sèches, cons

sistant principalement en Bombazettes, Shcetings, Ou-
vrés, Flannelles, Loom Shirtings, Indienne à meuble et
à rubes, Morlaix, ’l'oile d'Irlande, Mousseline claire et
jnconet, Monclioirs de Bandanna, Shales de Casimire,
Étofie à vestes, Coton rayé, Cotton des Indes, Beauthein,
Shales et Mouchoirs, Fil, Galons, ec. &e, A.C.

Montréal, 17 Mai 1828,

PAR J. A. CARTIER.

ENT'E considérable de Marchandises Sèches nou-
vellement importées, en balles et par lots. Aux

Magasins de Messrs. Robertson Masson & Co.—Mardi
prochain le $0 du courant et les jours suivans, seront
vendus sans réserve, et avec un credit libéral:
Unassortiment sénéral et complet de Marchandises

propres à évfte saison, et choisies exprès pour ce mar-
ché, qui se débarquent en ce moment du Brig Sophia,
Capt. Neil.
La Ventes commencera chaque jour à DI

HEURES. wed x

Montréal, 17 Mai 1828,

BANQUE DE MONTREAL.

AVIS.

E LIVRE de Transport, à la Banque, sera fermé
. depuis MARDI le 29 Avril, jusqu'à MARDI le
20 Mai prochain,
L'ASSEMBLÉE annuelle des Actionnaires se tiene

dra à la Banque, LUNDI le 2 Juin prochain à Dix
heures du matin, pour faire Pélection des Nirecteurs
pour l’année suivante. R. GRIFFIN, Caissier.

Montréal, 19 Avril 1829,

ADVERTISSEMENT.
LE Soussizné, Notaire, prévient ses pratie

ques et le public en géneral, qu’il occupe
In maisen ci-devant appartenant à feu F. W.
Srmrtinger, Ecuyer, en son vivant, Shériff du
District de Montréal, sur la rue St. Vincent,

J. A. C.

 20, Un emplacement joignant en profondeur celui ci-
dessus désigné. Au bureau du sherif, le lundi 25 aoû*,
a 10 heures.
Andrew Paterson of autres vs. John N°Callum » Les

nos, (Gi, 7, 9 12, 18, 14 au quatrième rang, *, 3, «4, 5,
$, 10, 11, 12, 14, cinquième ranx, et 3, 9, 4, sixie-

wie rang du townseip de Pring, fuisar’, ensemble un
total de 4000 acres de terre. fu Mean du shérif, le
lundi 25 noût, à 10 heures.

Charlotte Fréreau vs. Low; Morin et autres: Deus
arpens de terre, fyisant v7ie d'uneterre de 8 arpens

nord par la rivière Fichesyin, avee inaisan, grange et
de t'église de Saint-Henri, le mardi

—  DISTRICT DE MONTREAL.
Angus Shune vs. JIngus Campron : Cette grande fer-

me située à Lachine, appartenant ci-devnpt à défun:
Mexander MeDougall, avec une grande maison en
pierre à deux étages, grange, écuries et hangard. À be
verte de l'église de Lachine, le lundi 25 août, à 10
ures,
Raphael Drosscau vs. Pierre Johvette : Un lot de

terre au village de Laprairie à l'ouest de la rue Saint-  Lumbest, de 40 pieds cuviron sur 96; aves maison,

vis-n-vie le Palais de Justice, oti par une stricte
ussiduite aux affaires de sa profession, il espère
se concilier ln confiance et le support de toutse
les personnes qui voudront bien l’employer.

A. T. KIMBER, Not. Pub.
Montréal, ce 3 de Mai 1828,

FONDERIE es CARACTERES D'IMPRIMERIE.

¥ ILLIAM HAGAR & CO, No. 20, Gold-Strect,
offrent & vendre uu assortiment complet de ca-

ractères d'imprimerie, avec les accents Français et Es
pagnols. Is se chargent aussi de fournir des presses,
et en général tous les articles en usage dans l'Impri-
meric.

go

 

Les caractères de ce journal, fondus par eux,
vent servir de spécimen. Leurs prix sont ceux
ralement établis dans la fonderie.
New-York, 16 Avril, 1828.
 

A Vendre à cette Imprimerie,

ES BLANCS ne CONTRATS p2 VENTES
ET vx MARIAGES. 4

Bureau du Spectateur Canadien,
10 <Mai 1988. ç
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« e qui sun€ secunu arti 1e de l'EtoiLe nu Quénce,

relatif à l’introducon des Chemius de Fer en cette
f'rovinee.
Dans nos dernières observations xur ce sujes, nous

uvons … bo ac ccerire les avanazes medeulables gue
te caterce du pays reurent d'in mode amchoré de
turnsp ort caire Laprairie et $u Jean. Nous avons fuit
voir gue ce:te atmelivrarion dans le transport, pourrait
oc wrcomp lie par un canal: ce qui a été depuis plu-
sieurs années un sujet de discussion à mats incompara-
Li ment mieux par va chetuin de (er; que ce demier
serait moins dispendicux, et qu'il transporteiait les ef-
fete dune mami re plus expéduive ; et qu'il est micux
adapté aux cthronstances de ce pays. Nous sommes
vedevables de torites ces suczestions à la politesse d'un
Monsieur qui connaît bien toute cette partie du pass,
res que le connuvres genéral de La proviner, et à qui
vous oflione nos sinedies remercimmens. Nous allons
maatenant presenter quelques autres observations qui
nous paraissent utiles, sur ce sujet, puncipalement en
ve quirecurée les pouvoirs employes dans ces deux
modes de trans) ert, et jour lesquelles nous nous gui-
derens principalement sur un article intitle Canaux et
Chewing de Fur, du Quarterly Reciae pour Mars,
i220. No. C2.
On a trouvé que le prix moven des frais pour Ia con-

“iruetide soixante et quinze canaux en An:ieterme,
qui ont dit examinés, donnait £9000 jar malle.
aussi trouve que À4,000 par ruille etait le paix moyen
des frais de construction d'un srand nombre de cheuans

 

fe fer, formant, en les addivonnant ensemble une lon- |
gueur de 364 nulles.
Les clenins de fer en ce pays, ponrraient étre en

cpération toute l'annee, car on peut balayer la noise n
mesure qu'elle tombe. En teut évencment, ils ne
jourraient être interrompue lus de trois mois, la moitie
du temps scuiement, que les Cahiux soutlrent cet :n-
convenient,
Ma sila grande supérionté des chemins de fer se fait

sentir decideinent dans la célénte avec laquelle ils
transportent les murehaniitees et les passagers, Lalen-
teur dit trans: ort par les canaux est presque passce en
proverte, tellement quien Angleterre cu als sont extré-
ironent nombreux. Gt ne voit jani.is jessvune S'en ser-
Vir jour Voyager, excey « curlques aus peur quile bas
PaN É.. teut, et jour qua le teujs n'est d'aucune
conséquence.
La lenteur est une qualité intécente de 1a navigation

parles canaux. et elle «st sans rein de, Uren est eves
Cent par lasero de pourn> enaploye pour five avancer
bo hateaux, et ; ar les soins quad Laut prendre pour Le
fus detre le cond ruine.
Le pouvois emqicve pourtirer fes bateaux, est celui

Qes chesaux, et on ve sautant faire usare d'aucua autre
tans Courir ri-que Ce carer les bards du canal. lace-
lérité avec laquelle un c'evai peut tramer Une charce
avec le [lus d'avantace est d'ixgron tres milles par
Leurr, ou Tour parler pus juse 2. $, À cole vitesse
il peut trainer une charge égale à 100 livres, mais pour
quatre miles, sa farce diminne À s1 hivtes, pour cing
Balles. À 04 livres. pour sn naîles, à 44 lives, et ados
de cute survant une raison rat-demient décroissante, de
tarte que ponr treice villes par heure, 11 re lux re-ie
plus atcrine force pour tire,

Cutté Ciminu.on de la force des animaux en propor-
ton de la vi.cs:e, est la meme, sou qu'on Voppisque a
trainer des bateaux sur un chesma de fer, Mas Eva
Une autre grande duunutnn goa bou surun enal,
me non pas sur un chemin de fer. Sur ce dernier, le
] "ds demeuretoujours le méine. s°18 que le chanot
aille vite ou doucement. Musil s'en Put que ce seit
le même cas airc les bateaux où autres charces sur
l'eau. La résistance que Peau fut au mouvement du
batean, s'arcroit en proportion de Ia viesse, Li pro-
portion de cet accroissement n'a pas rneote été fixée a-
Vec précision, les expériences qui ont ête fates À cet
efei, n'ayant jas donné les mêmes resultats, et cela

dépendant en vren.e partie de la forme du bateau.
Mai- quelque soir 1: proportion de l'accroissement de in
résistance, il est concn gue dans tous les cas, il est
due crand gue l'accinz-serent de la vies-e. Ainsiun
ateau qui tequiet Une puissance de 100 hivres, pourle

fire aller trois nilles par home, esicera plus du dou-
ble. jent être quatre fois cette Bulaance pour le faire
parcourir six niles par heure. Ce desavantare est pire
Uentier >ux cannaux, C pe su Cat nuilez:ient sentir sur
un chemin defer,
Des expériences ont fait voir que ce desavantaze est

tel, que suivant une table qui a +16 dre<<cr n cet effet
1) parait que tandis qu'à une vitesse Ce lenx milles par
Leure. la même puissance tratiera sur un canal le dou-
ble du poils qu'elle ferait sur un cle nnn de fer : telle
est l'altération qui « licu parun accrcis-enentale vi'esse,
à trois milles prr heure, leur effet est pareil, à quatre
nullee, le chemin de ter transpartera le doutile du ca-
nul avec la mêrne puissance, à cinq milles, Lrois fois au-
tant, à sept, près de <ix fois autant et a neuf milles par
Leure exac:ement buit fois aussi j esant.

 

   

  

On aj

faire conserver son mouvement, 1 filet Un pea moins
de 1a moitié de cetto puissance,
1 a evéa.ut uni vonibier d'expériences sur un espace me-

suré de 1085 vorges faisant près d'un ruille, Lepoids
total de la machine ct de In voiture, des douze cirariots
avec leurs charges, était de t5ewt Le leups moyen
peur parcourir crs 1655 verzes, avec cuite charze, était
seize minutes et trente doux secondes, et aînsi ln vitesse
moyenne était 6. 32 où près cle 7 unlles par hear.

À parait tont À fait inutile d'entrer dans de plus grands
détails sur ce sujet. [x supetiorité du transquit par

te. As<urement en fuit de ce lerité, car le
vapeur est indefini, e* n'est limité que par
passacers, et 13 conservation des matéraux. Me. Syl-

;vester, homme de grande expérience dans ces matieres,
{conseille de ne jamnis tenter une plus grande vélocite
que neuf où dix nulles par Leure. Nous concourrons
sincèrement daux cet avis, et nous préférons la sdrete
de notre vie, à l'amnsement hasardeux de voler en Vm
en faisant dix fuit à vingt milles par heure,
Nous ntions done abandonner le sujet à son propre

mente, comvainen que lorsgn'il sera e<amine iopartiale-
ment, on en virnira aux mêmes conclusions que nous
en avons tirees.—Merités expendite causam.

 

Pau Phare du Harre.
ÉCONOMIE, POLITIQUE.

SURL'ISURE.
La théalozie chrétienne à pendant long-temps pres-

eritle prét à inlerét: ce n'etmt en que de naturel,
Dans les premiers tenus du christianisme, les prits
n'avaient heu que de riches à pauvres: les pauvres em-
pruntaient pour subsister, I etait done sumple que le
prêt A interét fût condamne par une erovance reliieuse
qui préchait la charité et en faisait le fradement de tous
les devoirs ; seulement, pour être consequent, le chris-
tlanisme aurait dit ne pas se horner à défendre fe prêt
A intérêt, wis Trapper du meme anathème tous Ps
contrats de vente dans lesquels un pauvre ctaitachetear,

! L'abeuriite de la consequenceétait trop fuite : aussi la
loziquefut-elle sacriice + lu proseription, ne porte que
!curle prêt à intérèt. D faut chercher la souree de cette
jprosenption, qui. aujourd'hut, nous seioide 9 bizarre,
dans une exazération presque mevitable du precepte
sublime de la charite.
En penéteant dans les las, Ie christianisme ne nuar-

qua pas la distinction entre les devoirs qui ne sui que
du domune de la inotale, et ceux dont fa op day res

care l'accamplissement : tout devetr moral devint etli-
gauon légales tout peclé fut transforme on ernne: tel
devait être le résultat de la confusrn de Vordre evil et
de l'ordre rehmeux.

Le préta interét, ainsi que tous les autres pêches, fat
prolubé par les Ini exviles coumue par les canons: dos
peines sevires meracérent les proteus, dénonces à ta
haine publique sous de nominfamant d'usuriers,

Pendant teut le règue du té-1me féodal. les seisneurs,
QUI formaient À cette epoque une classe considerable
d'emprunteurs, n'avaient varde de réclamer contre l'ar-
ret de l'éctise sur les pretss ils trouvaient excelleni de
vider la Inpour emprunter, nus als trouvaient encôre
meilleur de S'en faire Une attne jour ne pas payer. Les
prêteurs, CxXpOSES À 2CreVrur pour 1 ann ent touies «or

tes d'injures et de nouvais tratemens, etiaient oblizes
dent er des intorèts ecnormes. De la contre enx un
cet auhlement de lune chez le publie: esclaves de ses
tr izés, la multitude rejetant sur les préteu s un to-t
dent ta conduite des dèbi eurs etat au fond la veritable
crise, Ajoutez que, pendant le maven âge, les prn-
cipaux proteus tient Juifs: au ens attaché à la

 
 

SEdENt, MB Re SOUL Iaghat gu is povvaseat deternaner i
leur gré le taux de l'intérêt, qu'il suilisait pour cela d’un
simple décret, rendu et promulgué duns les formes vou-
Tuess puis, comme ils cvoyaient qu’un bas intérêt était
en soi noe excellente chose, ils ont essayé, dansl'inten
tion de favoriser l'accroissement de Ja richerse publique,
de iaee le taux na-dessous de l'intérét courant, tel que
Fétablissiat le libre mouvement du commevce, Cette
conception politique, recommandée cn Angleterre a ba
fin du dix-septitnve sicele pair plusieurs écrivains + istin-
œués, Cst maintenant appréciée à sa juste valeurs part

les chennus de fer, dait être evudente, quant aux asan- les hommes qui gouvernent, ilaya plus que quelques

tages du esté de la dépense de la durée et de la céléri- [ignorans qui erment que Je taux de l'intérêt poisse se
ouvert de In, réduire par violence. C'est aujourdhui presque un
sûreté des lavioizepopmlaire que la société ne se laisse pas ans

| Hanes au gré des gouvernemens.
De nos jours le législateur ne nourrit plus la foll-

Pre de réduire foreément le cours de l'intérêt. Quel
est done son but eu établissant an taux d'intérêt legal?
Le voici sil règne dans beaucoup d'esprits l'opimon que,
stune fiherté sans limite état Inissée aux stipulations
d'intérét, de graves inconsétaens se produiraient dans In
société. On définit tnal ces incorvéniens, mais on les
résumesous le mat d'asure, sorte de (ausemetraditionnel
contre lequel, sous pieme de inanque de respect a ses
nncètres, tout bou entoyen doit s'armer,. Or. if n'est,
dit-on, qu'un moyen d'évcer le flenu de lresure, c'est de
{déterminer un taux d'interêt raisonable, d'après te mou-
| vement ordin.ure du commerce, puis d'interdire severe-
meat, et sous des prines graves, toute stipulation d'un
lintérét plas fort. Cette saze précantion peut seule ser-
jure de rempart à la fortine des Ennilles, à 1x miseee des
“empranteurs, entie à le tuorale publique. Tel est de
système dans lequel aujourd'luri la Toi est concue 3H ne
pa et plus de prosertce le prétinteressé, aide reduurr le
: cours naturel de l'iterêt. mais seulement de prevenir
*des conventions que licloi estune d'avsnce dératsanahles
iiune barère legale n un taux d'inderèt que le

 

lécislateur, meilleur juxe dans les aflsares des mdivadees
que les anchhidus eux-memes, declare excessif en vertu

de sa racon supérieure et de son experience plus éctas-
ree.

 

MEAT COTOIERE Re 1318¢ C004 de Taunte garn,
hien disciplinés ot bien payés, partaitement weelivgoy ..
sur la fidélité desquels 3t peut entièrement compter, «
Une pncille gamison, occupant une des plus formid
bles forteresses de cette partie dumonde, peut étre con.
sidéree comme auilisante pour détendre l'isle contre out
danser intérieur et extérieur. ut
Les hahit.ne de Cube n'ont pas de taxe ditrete 1

revenu cutier de File ciant préleve en forme de drat ¢
p'oute marchandise étrangère (la Évrine exceptée) et i
le tonnage der navires, droit qui n'est nu este, Nol
2.50e. 1 existe en outre un denis d'exportation sur la
produits du gol, Qui paralt nuire à l'agriculture, Acuteressou:ce réelle du pays. la vente de toute propres
personnelle est encore chargée d'un drair de 5 p. Set
chfin no autre droit de tragsit de 4 A p. 2 se Jeie sur
le cabotage de este à cote.
Cea produits du fise njnutés à ceux de plusieurs ma

nopoles, forment un total qui, après le paiement de
hate csvile des pensions, l'entretien de l'armée of 4
manne de guerre qui se compose dun vaissean de lime
de six (régates et de plusieurs hâte in de moindre
force, laisse encore au trésor nae large balance,
Telles sont les ressoucres actuelles de ce pass, e l'on

peut ju er du point auquel elles pourraient être j artée:
esplontees par d'iabiles an vns, BR."

It
‘tha

  

MODES DE PARIS.

Les robes de zros des Indes ont an corsacs en cœur
et trois plis de nais, de craque € te, devant et der

Lan jupr est piste à plis creux, La caringdu by,
cousiste eo tn biais surmonté d'un mslenu : des feux,
de satin au de velosont appliquées sur le hue,
—La premii re reprecentattnde la Mutedo Porta,

te aust britlante gu'ine représentation exstranniance,
Jusque dans les quatacines foroe dy avait des parure
élezantce,
Vue cheffure en cheveux offrait un disdémie en pio.

reries jiosé près din Érant, et ser de tre s-hautes boucles
en cheveux, tn esprit hisne av qu un bouton en ay.
Arms,

Une scconde cuetture, plus niche encore, se compre Cette pretention du Jézislateur est-elle fondée 7 a-t-u
| rawon de fixer nne révele pourles stprlations d'interet,
,etde ponte tonte convention queviole la réele? voila er
que matatenunt lenniient d'exaniner. Dette question,
sen tout temps de haute importance, e<t_aujourd'is
“presque a l'ordre du jour,
+ Avant d'entrer dans La comparaison des mcanveniens
et des avantizes qui vesultent de la crcaton du delit
susie, une cemaique s'offre naturellement à l'espoit :
“c'est que fa concention destgnée sous de nom d'erperut
esta peu pres le seul contrat pour lequel le lez sfateur
se charze stoifcieusement decuider la raison des par-
(es contracientes, Jeual n'est vont à sa pensee de
; deterunines un taux raisonnable pour le foyer des num-
} «ons, pour le fertmage des terres, puss de eHater conne

jusucer quiconque, duns un bail, supulerait des condi-
j Mons plus clevées, Il ne se mcle gaire non plus de
tréglor le paix des marchandises, En général, Lnsse

les achetetns debattre leurs conditions avec les vendeurs,
et il wintervient que jour assurer l'exécution des ene
ra.cmenscontractes. Chreun reconnait qu'il a raison
Jen ara+ à que vouleiz soumettre tous les mareits
pi une règle lecafe serait porter le trouble dans le com-
Lincres, en arrêter tous les smeuvemens, en fraprer de
(Trait toutes les relations. D'ou virnt done que, lors
qu'il s'avit d'une convention relauve à l'arzent, au oser
fds eajuanx et le comvernement ef lamultnude, chan.
{geant d'ojunon, recardent Vintroduesin de l'antante
Prone vule: Vont-il dans la nature des choses des
duil>-rences que justifient une centrediction en az paren-

 

 

; profession d'ustiters, Venat se joindre la reg robat.. ne aus-t moulin e?
dont la race juise était atteinte,
Les choses chanvèrent avee le progrès du commerce,

Le catamerce ne vit que de credit, et le eredcommer-
cial a cela de parucuher qu'il encisiut Pempruatear
comme le zreteur, souvent mème l'empraneur dans
Une proportion plus forte. Les ecmmereaus furent

(done n:térét à desuander la tévecation des loss qui e.n-
{Pechaient les prêts. Les scirneurs, s'nquiétant jeude
d'avenir, etne snngeant qu'aux dettes contzaciées, étaient
enclantés de s'en tirer jur la bauqueroute, Amir jea-
“dant lenctemps ont Put les gouvernemenss tons la
“méme methode ne joussit comenr aug commercans,
| qui ont toujours besoin de pouver Emprunter, et ne
peuvent trouver d'emprums à des conduions profcalles

  ”

qu'en maintenant inviolables les droirs des préieurs.,
{Les lois contre l'usure c'est-A-dire ennitre le pret a inté-
iret Lamsent le credit, en remylacaut par ta eharite les
‘conventions comerciales, Is que les mierêts du
(commerce eurent pris de l'importance daus Vétat, un
‘des effets nécessmres de crtte revolution de la societe
fut de faire autoriser les stip.nlations d'intérèts,

C'est sous Elisabeth, que le prêt à interet fat défins-
tivement permis en Angleterre, Le statut du parlement
qui l'autorise, marque Hien la situation où se trouvai:
alors le lézislateurs duns le dispostifdu statnt, le pré|

Pa nan ay .
ja interet est declare leval tandis gue le préundule le

La seule difference qui se manif «te aa{or mier aboard
esttout en faveur de la hherté du prèt De toutes les
matchandises, l'argent qui fut l'ohjeet du pret (nous
tous servous ici de Ia manière populane de désrznerles

leapriaux,) est eclui dont la valeur est la plus taede a
{ connaitre, à l'égard de laquelle, par conséquent, ta fraude
est la plus dufielle, 1 Lun de l'expérience en atlaires
{pour n'utre pas trompe sur la valeur d'une maron. d'un
meuble, des marelemdi-es en général: mas gel est
{l'homme assez borne où assez ctranzer aux choses de
“ce monde pour ne pas connaitre le cours ordinane de

  

Fuitéret# Î n'est pas de fut conunen al easuonné d'u- |
ne aussi rtande publicité, autest avement accessible à
(tous les veux, Si done, sous le rapport de là quéven-
len de la fraude. une distinction état à établie entre
{les prets et les autres conventions, ce ne serait pas, à
“ce qu'il semble. au pret quil conviendrait d'un oser
“des entraves : par Le nature de son objet, sl présentedes
‘garaniles naturelles que les autres conventions n'otfrent
Hi du méme dégre, Nouvelle raison d'accuser de
nzarrertie les opinions et les lors !

| Mais, avant de pronencer, il faut examiner ie proces
{dans tous ses détails. Nous n'avons fut aujourd'hui
qu'indiquer la question ; dans un prochain article, nous
essaierons d'exposer et de justier In setution que dons
tne Veconomie poli aque, 11 nous reste toutefois, en ee

 

Ccs lasts sont conformes à des expériences si nom-|
breuses qui ont eté firtes dans toutes les parties de?
l'Angleterre, qu'il est impossible d'entreteur le moin-
dre doute eur leur exactitude.

L'avantage de la ccienté en fnenr des eLenins de
fer, est donc tout-A-Eat decs-ne, en tent que Lu force

 

qualifie un pêche horrible. detestab'e. absolument defen- , moment, un de ver ren Nr: c'est de remeteer, au

iu par la ici de Dion. Fa France, ju-qu' la révolu- NOMdu publie, l'écrivain qui a concu Pheureuse vlee
| tion, le prét à imétét ne fut ens qui ba condi jon de
{Vali nation du cagatal à perpeturé : mais l'usage tolé-
rait ce que : roseniy a fa loi; assis que toutes Jes lois
abeurdes, elle était violce de toile facons diverses. Son

Le ceunir duns un acme vohtie les incemeuses lettres

tde Eentham et l'adtnable memoise de Turgot. me
iaductian qual a mise en tite da volume, et dont les
Top mens raf | ellent l'ecole du Producteur. vienite ausst

. Ce AT . wrtrliand le | . ; rer l'a +ds chevaux y est emplarée, Les maschancres qpeu- | execution rigoureuse eut anvancile commerces la moin| d'attirer l'attention. Bon numnbre te ces ofanions nous
vent S'aj-porter <ur le marché pos leur mayen, avec la
mèse puissance. avec une grande Cxeusié dns Un cin-
q'i me dutemys. Ils fournissent nussi aux voyazeurs
un moven de transport exj. util et toujours pret ; ce
que les canaux ne peuvent jamais faire.

Voila pour la force es chovaux, Mais en trouvera
que l'avantage en faveur des chemins de ler, et encore
bien plus grand si l'on employe la vapeur comme force
motrice.
La vitesse que l'on peut atteindre par Iu foree des

chevaux, est Mionce par Le force de l'animal, et pour
être duralle, ne saura excéder quatre où cmq mnlles
par heure. ln y appliquant la vaj eur, on peut dontier
telle célérité que Fon veut à un bateau sur un canal;
tuais d'après ce qui à déjé.é dit, le lectenr doit être
cenvainea qu'une telle vélocké serait rmineuse à ce
mioven de tansport Ja ménw. L'action des pelles du
Stramehont précipiterait en jeu de tens au fond, les
rivages de terre du canal, et en ferait un marecaze ou
une fondrière.  Mênie si par quelque autre moyen, on”
ouvait se dispencer de l'uraze des roues où des pelle,

fa seule agitauon de l'eau cuusve par le mouvement
rapide du bateau, produsrait le sx me cilet daus Un tems
guère plus lonz.

L’on congon que ces observations, si elles cnt bien
considérées, doivent mettre hors de taut doute la supé-
riorité des avantages d'un chenun de fer. On pent ajou-
ter que!ques exemples de quelques uns des effets les
plus remarquables produits par ce moyen er Angleterre,

fl y avait en 1825, a Killingworih, un cheminde fer
sur J«quel une machine à vapeur qui. quuiqu'elle ne fut
ras de la meilleure description, et que don chemins eus-
sent be<can de réy arafion,trainait 45 quintaux de charbon,
à la proportion de quatre milles par heures, Sur Je
mine chemin, venpoids de 24 tonneanx avint été ane
aver Une v/incité de onze nulles par heure,
Sur le même chemin de fer, une auire voiture à va-

peut pesas huit tonneaux, et ayant seize charsots char-
= avi lui vinient attachés, pesant en fout soiautr et
ix fonneaux. se mouvait A une rapiditr de quatretuilles

es demi, ct cinq milles par heure, Ju muchine faisait
ordinairement quarante CIN COUFS Bar minute, ce qui
multighié ar neuf, le nombre de pieds de la euconté-

  

rence de la roue qui faisait une 16solution chaque cou

,

|

“dre tentative de l'exceution causau vatel désordre, que
l'autorité suj-réme était oblizee d'intervenir paur ordan-
ner de laisser scamneiller Ia loi, “T'ouisurs éladtée, elfe
Îne fut cependant expre-sémient révoguée que par le dé-
feret du 2 actobre 1790, gun permet de <tynler des inté-
“rêts «ans nliénation du principal, sans entendre innover
laux usages dt commerce. Le 5thernudor an 1V, une
‘autre ki proclama qu'à l'avenir chaque citoyen serait
{lithe de contracter commebon hui semblerait, et que les
Pobliations qu'il aurait contractées seraient exécutées
dans les termes et valeurs stip ulés,

Hae ane plus aujourd'hui de sontersr la léritimité
; du prêt à intéret: le législateur a nbandarné sur ce
Joi Ia cause des théologiens et des jurisconsnites,
! Leur arevmentation était trop nasérable pour pouvoir
resister à l'examen, et il y a lontemp que l'économie
politique lui à porté le coupi mortel. Rien d'ausss ta-
zarre que les ralsonnemens de ta theolosie et de la que
Apu nee sur le prêt à incerèt. Leur raison princi-

aile pour l'interdire. c'est que l'argeut est de sa nature
jumproduetf, € Des hestianx se reprodussent, disssent

* bis; Inats Une pièce de monnaie. « La perétration de
:ces doctes

{ les adver-aires du préts une brebis engendre des bre- !

! « trsonnages n'allait pas jusqu'à découvrir
Luu'avéc de ‘argent on pent acheter, et des brebis et
{ d'autres choses susceptibles de rendie des profils u leur
] possesseur,

Mais, en levant l'interdiction dont était frappé le pret
| à intérêt, les gouvernésuens ne lux donnèrent pas liberté
complète ; ils fixèrent un aux d'intérét au-dessus duquel

til n'était pus ficl'e de prèter. l°n Ancleterre, La liberté
‘absolute cn mutière d'emprunt n'a jamais existé, En
France, elle a eu quelques années de vésne 3 mas on
est bientot resenn aux anciens préçorés of le Code evil,
jen établissant un intérêt légal, leur à impeuné sa sanc-
tion. Tel est be rézime sans lequel nous vivons au-
* jourd'hui : le fait de préter 4 an tans plas élevé que le
‘taux fixé par la loa est un delit pum par les tgbunaas;
| surtout, épars quelque ternps, nous VOYONS se maultie

“pherles poursuites et les condamnations,
Tlant que le pret à interét a été défendu par les lois,

{tout prêt seus condition dlintérél tnt wens aire, tout
Coreleur wsneicr, Depuis que les lois out chunzé, la
signification des mots venvier eUtsnre à subi un chanre-

dontie 405 jreds par minute, ou 34,500 j ieds, où 4.6 de ment analogue3 celui-lu sent anjourdhu) est neurier
nalles por lewes. 1 fallait pour donner cette vélocité
À un poids de 70 tonneaux, une force imouice d'environ
H00 lives, Étant à Ja propostion de 14 liszes pour cha-
qua vihgt trois quintaux ct un quart. Mais pour lui

qui dépasse dans ses conventions fes Innites tracces par
le térislateur,
En fixant nn intérêt légal, les gouvememens ont agi

d'après différentes vues, wclon les temps. Au coimmen-

:<rtablent fausses, et nous les combattrons ; mais les
; questions soulevees sont vastes, mj ortantes, dignes

vd'occuper, ontre les fconotistes, les publicistes et les

! philosophes. Leur tour viendia apres l'usure.
T. D.

—H n'est personne, au Tlavre, qui n'ait admiré 1
perfecuon des figures de navires sorties de atelier de

tal, Hiautnont, depuis l'élécante et gracteuse Corméhe
jusqu'au dernier Henri IV. Cet habide sculpteur vient
de time un Charlemagne destiné à orner la proue d'un
nouveuu pagnebot régulier que fait constenire, aux

{ Faats-Unis, fe capitaine Robinson, et que doit rempla-
Leur le Bayard, llest impossible de voir une pose plus
| noble, des proportions mieux de-sinée s et une plus belle
(expression de tête, que celles qu'otlre cette remarqua-
tbie figure. M. Haumont davaille en ce moment à un
François ler. commandé également pour un Lanveau
jae urbot de la seconde Hizne, et qui, Lien qu'ébauché
“seulement, est déjà frapqant de vérite.
i Amedes traits de nos plus grands rois et de nos plus
| illustres ef itames vont devenir familiers chez un peu-
sple qui nous doit en partie le bienfait de son udépen-
| dance, et avec lequel nos rapports de tous genres de-
vicpneut chaque jour plus aznunmés et plus intéressans.

  

Notice sur F He de Cube.

L'He de Cuhe comprendenviron 50,000 nulles carrés,
| son sof est de la plus grande fertilité, et sa population
tprut s'élever de & n 700,000 aines ; malgré cols, sa pros-
prévité est évidemment décroissante, de telle sorte que
es cnpitalistes n'y trouvent plus d'emploi de leurs fonds

“et que le planteur estoblivé de se soumettre à plusieurs
réformes économiques. Cet état de choses provient de

"ce que de larges capitaux ont été exortés, et qued'au-
tres plus considérables encore sont” mis en réserre et
“retirés conséquemient de la circulation, par suite de
{l'insécurité supposée de l'île; suppositon que nous con-
sidérons néanmoins comme devant être loag-tempes
dénuée de tout fondement. On ne saurait cn effet, sans
danger nnmineut, changer cn ce moment le gouverne-
went de Piles car si où la rendait independunte, elle se
trouverait incapable de se gouverner par elle méme, et
l'on ne pourrait Ja couguérie sans briser le frein d'une
multitude d’osclaves qui opérernit bientot sa ruine com-
plète, Cette isle n'est point encore en état de ne passer
de In inère patrie, Inen qu'il y aît quolques germes d’in-
dépendance nnplantés dans fer esprits. Le gouverne-

 

sait d'un handenn en diumans et d'éjis cn dunes
places entre des boucles de chescux,

L Les omemens d'une tren ne cceffure consis'qieze
dans des cordons de qecdes blanches, qui accompa.
lent des nutes nu las du eead PAjan, etant a

Lirrande Déche cn pertes, qui traversat une Loucle de
chevews tres-larse et tros-haute.

Plusieurs coctiiues étinent sermontées de pla
blanches, couleur de rose, on pnuceua, disposées
“echelons sur de hautes boucles de clicseux. Aub
des boucles brilait Une couonne d'epis en drames.

Presque toutes les fleurs formaient une vues»
Ute-pen eqaausse sur de front, cf Burge dese tes,

(quelques ears À lon,ne Ge etuent placces ver.
clement entre les boucles dut mrnd d'Apalton et it.
natent à la cnefture dou elles Fusaitat paire, ane ha

| tour prods ease,
Mademoiselle G 222 portait une guivhinde de mon

blanches et ste inner tose. Quatre roses de <uve +
; voyaient dans cette guultonde, puis quatre fleurs de! -
prier, An haut du voeud d'Apetln,, roses et fleurs
“laurter cGocnt disposges de miérae.
L QQuelques femmes elésautes avraent pour corize
une tnosade de velours ot de tissu daz ent, qui lees
voir des cheveux et un perçue cn diamans. Sur lat
sade ett pose nn heron.

| Les jeunes femmes c'aient en ccêre mer on bis,
Taree cotsae de sian formant poute par le Lace
corde fière firee à la pointe ; manches tre- conrtes.av-
double où tnple trancle, horde de blonde, et seni
de jocker Le bas de la robe était gare de pyrgancs
en crèpe dentele et bonlé de petits routesux de sats.
A lazorte, nous avons vu plusieurs manieans dee

tin bleu. dont le collet tès-Tong état norde de dea
volaus de blonde noire. ’
Toutes bs merveillonses avaient on d'énonmes be

cauets À la main, où de moms gros, plueés an nudiea du
COTe,

Les Tiounnes étaient en habit brun à collet de velo,
*clet blane, cravate blanche, pantalon collant, bas gas
: dessins nous et chapeau éla-bque.

-Une vrisette, comme une duchesse, peut porter
col rabattu ut voice fort peu d'achat et de biel.

{sages D nun et peau de même d'une cclereite mace
Plante, Aquatic ranzs et plissee à petits plis. C'estce
| qulaf gue des danas tevicunent aua coletettes phos.

Les femmes clevantes qui, jar gout, ne euler:

| fet rester la poire découverte, porteut des pelernes
{de tulle. dont le haut est ternnne par une ruche, et
has pion de deus pets rouleaux de satin blanc, 42
servent de tête à deux volans de point d'Angletere-
Ces pélerues, tres-amples, couvrent les épaules, «
descendent par derrière et par devaut jusqu'au mixa
du corsa,re,

 

—à la prennère representation de la Princesse Joe
fi, plesteurs robes étaient à demsi-decotletées, ot ber
corsage, fort jusie, étatorne d'une blonde qui retom-
saut, Les maneherons étaient formes de deux triangles
dont une rosette reutissait les } vate.

Les merveilleus ctuent en habit bleu A boutons de
metal, galet blane ou chamois sur un gilet de cache
taire, Cravale notre et pantalon rmis-perte demtu-coller,
Quelques autres portatent habit noir, pilot de p:qus
blanc sur un gîlet de cachemire noir, pantalon collar,
l'as gris et soutiers très-decouverts. Certains hems:
fils souctenuent que la cravate de satin uoir est habille.

i ” SOUSSIGNÉ prend la diberté d'informer se
4 amas et le publie en géneral, qu'on trouvera en

tou rns chez [ni un assortiment général ot très bia
eliorss des articles suivans, de Le meilleure quadue,

; savor:
Vicux Vin de Madère, L. P., en bouteilles, pipes

bartuques et denn-barsiques.
— Vu ce T'énéritle, Le l'.
— Vin de Port, L. P.

Van de Madère. L. P.
Do, de T'énénite, LP.
Da. do Port, IL.
Do. de "Teneriffe, C.
Do. de Mulère du Cap.
Do. de Madère de Payal,
Célèbre Vin Claret de Lafitte.
Sauterne de la vendu€ de 1823. .
Beteearlo d’une qualite supérieure, recomumau

Lo particnlitremont aux familles;
Fit du Vin d'Espngne excellent,

Fsprit de la Janzaque, Dau-de-vie de Cognac, GET
èvre de Hollunle, thon des Isles sons le vent, Shits
Peppermint, Cherry Brandy, Novan, Fau-de-vie ©
Hordenu, Whiskey d'Irlandeune qualité superieure.
‘Thés de toutes les sortes, comprenant Vieux Hys”
Jeune Hyson, Cunpoieder, Twankey, Souchon, Con
et Hyron Skin; Sucre rafliné et double railine, Gas"
nude ct Sucre des Indes Orientales; Cat, Chee!
d'Albnny et d'Halifex; Muscade, Macis, Canet
Cloux de pirofle. Poivre Wane et noir, Poivre res."
Curry loieder, Gingemine, Hervey's l'ish Sauce, Mu
roams Ketchup, Essence d'Anchois, d'Olives, de Cape-
Husle d'Olive de qualité supéricure, Moutarde en b
teilles et en barrils; Haisins, ligues, l'runes, Amaué
Noix d'Espagne; ‘l'abae cn torquette. Cigarres: 14
md Martin's genuine RBlacking ; Porter de Londit
Cidre en bonteilles de la meilleure qualité: Pay:
l'oobsrap et l'ost, Voudie A encre, Cira à eacheter, ‘
ons de plomb en bois, Papier à envelloppes =" "
paniers, Vitres, Verres à vin et gobelets, Carale-

une grande variété d'autres articles,
nD. MACLEAN.
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